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SIX. CENT QUARANTE-SIXIEME SEANCE
Tenue à New-York, le vendredi Il décembre 1953, à 15 heures.

Président: M. A. KYROU (Grèce).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Chili, Chine, Colombie, Danemark, France, Grèce,
Liban:,- Pakistan,· Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour pro'i7Îsoire (S/Agenda/646)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question de Palestine

Plainte formulée par la Syrie contre Israël au
sujet des travaux entrepris sur la rive occidentale
du Jourdain dans la zone démilitarisée.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

La question de Palestine

Plainte formulée par la Syrie contre Israël au su
jet des travaux entrepris sur la rive occidentale
du Jourdain dans la zone démilitarisée (S/3108,
8/3122) [suite]

Sur l'invitation du P1-ésident, M. Eban, 1-eprésentant
d'Israël, M. Zeineddine, représentant de la Syrie, et le
généraJ Bennike, Chef d'état-major de tOrganisJ1'te des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve,
prennent place à la table du Conseil.
1. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais): Quitter les hauteurs auxqueHes le président
Eisenhower nous a élevés l'autre jour à l'Assemblée
générale pour descendre dans les plaines fauves de la
Palestine, c'est, à· première vue, une expérience bien
désagréable. Je ne me suis jan1ais senti, autant
qu'aujourd'hui, tenu de m'excuser- d'avoir à reprendre
œtte question devant le Conseil, alors que les plus
hautes questions de la paix, de la guerre et de l'histoire
viennent d'être évoquées ici avec tant d'éloquence, et
alors que nous savons tous que nous aUI'DnS à nous
occuper de ces problèmes pendant nombre de semaines
et de mois. Par comparaison, les problèmes qui se posent
à nous dans le Proche-Orient peuvent paraître insigni
fiants, mais ils n'en sont pas moins très réels. Le temple
de la paix est fait d'une multitude de pierres séparées;
qui peut être certain que l'ensemble de l'édifice tien4J:'a
debout. si chaque pierre n'est pas solidement etférme
ment p()sée? Hélas! la petite pierre que représente le
Proche-Orient n'est pas près de prendre sa place dans
l'ens~mble de l'édifice, et n faudra que les architectes
de la paix la polissent encore avec toutes les ressources
de leur art.
2. Dansee que je vais dire, j'essaierai de ne me laisser
guider que par un esprit d'équité, de vérité et de bonne
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SIX HUNDRED AND FORTY.sIXTH MEETING
ReId in New York on Friday, Il December 1953, at 3 p.m.

2. l shall endeavour t() be guided in what l say by a
spirit of fairness, truth and goodwill. If anything l say

Presiden.t: Mr. A. KYROU (Greece).

P,'esent: The representatives of the fol.J.owing coun-
'- tries: Chile, China, Columbia, Denmark, France,

Greece, Lebanon, Pakistan, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdem of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

Provisional agenda (S/Agenda/646)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question

Cornplaint by Syria against Israel concerning
work on the west bank of the River .Jordan in the
demilitarized zone.

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The Palestine question

Complaint by Syria against Israel concerning
work on the ~est bank of the River Jordan
in the demllitarized zone (S/3108/Rev.l,
8/3122) (continued)

At the invitation of the President, Mr. Bban, repre
sentative of Israel, Mr. Zeineddine, representative of
Syria, and Major General Bennike, Chief of Staff of
the United Nations Truce Supervision Organization,
took places at the Council table..
1. Mr. Charles MALIK (Lebanon): To descend
from the heights to whic:h President Eiserrhower lifted
us the other day in the General Assembly to the fallow
plains of the Palestine question is, on the face of it, an
experience of a most sOl'did character. l have never felt
as apologetic as l do now in having once again to dis
cuss this question in the Council, at a time when the
highest issues of war and peace and history have just
been dramatically r'aised and when we know that aIl
of us will 'h~ve to grapple with them for many weeks
and months to come. But puny and insignificant as are
our problems in the Near East, by comparison, they
are nevertheless very real. The temple of peace is huilt
of a multitude of separate stones, and unless each stone
is sound and firm, who can be sure that the edifice as a
whole will stand? Our little stone in the Near East is,
alas, far from being ready to take its place in the total
structure, and still requires much expert polishing by
the architects. of peace.
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... v9lonté. Si je..dis quelque c.~ose d'inexact, même s'il
s'agit d'une très petite inexactitude, je m'en excuse et
la retire dès maintenant..Si je fais preuve d'injustice
en quoi que ce sùit, j'en serai désolé. Je souhaite que
tout ce que je vais dire soit d'un homme de bonne
volonté. Je ne parlerai donc pas avec l'esprit de celui
qui part en crDisade, ou pour défendre une cause ou
pour servir un mouvement. Je m'a:ttachesincèrement
à rechercher la vérité, si laide ou si redoutable qu'elle
soit, mais toujours avec équité et avec une bonne
volonté entière. Car je suis convaincu que seules la
vérité, la justice et la bonne volonté - et non point la
politique ou la diplomatie - peuvent amener une paix
réelle et durable dans le Proche-Orient.
3. J'ai eu l'honneur de faire, à la 639ètne séance du
Conseil, une déclaration dans laquelle je demandais
respectueusement que les travaux de construction d'un
canal qu'Israël a entrepris dans la zone démilitarisée
située entre Israël et la Syrie ne soient ni engagés ni
repris sans le consentement mutuel des deux parties à
la Convention d'armistice général syro-israélienne. Les
détails et les arguments qui ont été présentés depuis
lors au Conseil ont confirmé la délégation du Liban
dans sa conviction que sa plainte est bien fondée. Nous
avons écouté avec un vif intérêt les exposés géographi
ques, historiqu~s et topographiques qui ont été faits
devant le Conseil. Toutefois, nous restons convaincus
des vérités suivantes qui, selon nous, peuvent être
démontrées objectivement:

Premièrement, permettre la reprise des travaux
de creusement du canal dans la zone démilitarisée,
sans qu'un accord ait été conclu au préalai.;_e entre
Israë! et la Syrie, c'est reconnaître àe facto l'an
nexion de la zone par l'une des parties à la Conven
tion d'armistice;

Deuxièmement, subordonner la reprise des travaux
à la conclusion préalable d'un accord entre Israël et
la Syrie, ce n'est pas contrevenir à la décision prise
antérieurement par le Conseil dans l'affaire du lac
de Houlé [547ème séance], c'est au contraire, comme
nous allons le montrer, se conformer à cette décision
et aux dispositions. pertinentes de la Convention
d'armistice;

Troisièmement, permettre la reprise des travaux
sans le consentement des deux pa.rties à la Conven
tion d'armistice,c'est favoriser ou du moins tolérer
les visées expansionnistes d'Israël sur les eaux de
cette région et compromettre les chances d'une
,t:oopération régionale pour l'exploitation de ces
,~ux;

, Quatriètnement, permettre la reprise unilatérale de
ces travaux, c'est faire le jeu de ceux qui, pour Sl!
Justifier, .... ont invoqué la doctrine dangereuse du
progrès à tout prix, même au prix des. droits de
l'homme, de l'ordre international et du caractère
,sacré des accords internationaux.

4.' En conséquence, je tue propose à présent de déve
lopper ces quatre conclusions l'une après l'autre, dans
l'ordre, et d'en démontrer le bien-fondé. A la fin de
mon intervention, je' formulerai une conclusion géné
rale à laquelle j'attache une certaine importance.
S. 'Puisque nous examinons une affaire concernant la
zone démilitarisée créée par la Convention d'armistice
syro-israélienne, je regrette d'avoir à soulever une fois
de plus la question de la souveraineté sur cette zone.
Toutes les interprétations autorisées qui ont été
données des dispositions de cette convention, et en
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Secondly, to make the resumption Qf the work
conditional ul?on a prior agreement between Israel

,andSyria is not to dishonour the past jurisdiction of
the Council in the Huleh case [547th meeting], but,
as we shal1 show, precisely to he consistent with that
jurisdiction and withthe provisions·of the Armistice
Agreement which are applicable to the present case;

Thirdly, toallowthe work to be resumed with0ut
the consent of the two parties to the Armistice Agree-

. ment is tri further, or at least condone, the expan
sionist ambitions of Israel with regard to the waters
of the area and thereby to undermine any possibility
of regional· co-operation for the exploitation of thes~

waters;
Fourthly, . to allow the work to he. resumed

unilaterally is to play into .the hands ofthose who,
for the sake of self-justification, have advanced the
<langerons doctrine of progress at· any priee, even if
that priee be human rights, international order and
the sanctity of internatiDnalagreements.

4. In the interests .of orderly presentation, I proflOse
now' to develop and demonstrate these four conclusions,
one after the other. 1 shall aIse at the end set forth a
general conclusion to' which l 'attach some importance.

First, to allow the work on the canal projeot to be
resumed in the demilita!Ïzed zone without a mutual
agreement between Israel and Syria is to give de facto
recognition to the annexation of the zone by one party
ta the Armistice Agreement;

3. At the 639th meeting of the Cûüncil, 1 had the
honour ta make a statement in which I respectfully sub
mitted that the work on the canal project which Israel
started in the demiJitarized zone between Israel and
Syria should not have been started and should not now
be resumed without the mutual consent of :the two
parties ta ·the Israel-Syrian General ArX"'tstice Agree
ment. The details and arguments which ! cl.ve since been
presented ta the Council confirmed my delegation in its
belief inthe validity of our contention. We listened with
keen interest to the dissertation on geography, history
and topography to which the Council was treated. How
ever, we are still convinced of the following, wmch we
believe to be objective1y demonstrable truths:

is untrue, even in the least little degree, 1 apologize for
and recant it in advance. If I am unfair in any attittlde
1 take, 1 shall be deeply sorry for it. And I pray that
every ward lutter shaH proceed from a grôund of good
will. Thus my spirit is not that of one having a crusade
ta fight or a cauaeto defend or a movement t"O further.
My spirit, I trust, is to seek the truth, no matter how
ugly or formidable it may be, but always in fairness
and always on a basis of absolute goodwill. For I am
persuaded that only truth, fairness and goodwi1l- and
not politics or diplomacy - can bring about real, lasting
peace in the N"ear East.

5. Since we are considering a case related to the
demilitarized zone. ~reated by the· Israel-Syrian Ar
mistice Agreement, I wish ldid not have to raise again
the question of sovereignty over the zone. For. it .has
been clearly statedin all the anfuoritative· interpreta
tions given to the provisions of the agreement, and par-
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ticularly to article V1 that the question of sovereignty
over .the zone was left to the final settlement. Despite
this1 it seems that one party to the agreement does not
want 1.'0 leave this matter to the fin3l1 settlement1 but
instead wants1 itself, to exercise sovereignty over the
zone. In fad1 it is already exercising this sovereignty in
violation of its plighted word with respect to the Ar
mistice Agreement. The Chief of Staff of the United
Nations Truce Supervision Organization gave many
instances of this unilateral and iUegal exercise of sov
ereignty in his reports to the Council on the Qibya case
[630th and 635th meetings]. He stated in his brief con
sideration of the question of the Implementation of the
General Armistice Agreement between Israel. and
Syria [630th meeting, paras. 57 and 58] :

"The difficulties which have arisen are connected
with the application of the provisions relating to the
demilitarized zone ... The other difficulties are those
which GUleral Riley has reported upcm during th~

past two years: the economic situation of the Arabs
in the .dernilitarized zone, encroachments on Arab
lands, control exercised by the Israel police over tbe
'"' ~ater part of the rone, Israel opposition to the ful
fiLment by the Ghairman and United Nations ob
servers of their responsibility for ensuring the imple
mentation of artide V of the General Armistice
Agreement."

6. In his second !('port1 General Bennike gives further
. details about this exercise of sovereignty; he shows
that, despite an protests on the part of United Nations
officiaIs, ithas been going on for years in an demilitar
ized zones created by the Armistice Agreements. He
says in particular [635th meeting,. annex, section V,
question 2] :

"In the course of their duties, United Nations
military observers have met with some obstruction
on the part of Israel civilians and some over-zealous
Israel officiaIs in the two demilitarized zones created
by the Israel-Egyptian and Israel-Syrian A'I"111istice
Agreements and' in the Mount Scopus demilitarized
zone/'

7. Referring 1:0 the constancyof the exercise of Israel
sovereignty in the demilitarized zone created by the
Israel-Syrian Armis'tice Agreement, and quoting in this
respect a report addressed to the Security Council by
General Riley on 6 November 1951, in which Geneml
Riley mentioned that he had obtained from Israel an
assurance of the cessation of the exercise of this sov
ereignty, General Bennike says [635th meeting, annex,
section V, question 14] :

."The assurance thus given to my predecessor has
not always ·been fully ôbserved. One year ~ater, in his
report to the Sécurity Council of 30 October 1952
[S/2833], Lieutenant General Riley described the
situation as it then existed in the demilitarized zone.
For example, he stated in paragraph 58 of his report:

. " '... Israel police acting under orders from police
headquarters outside the demilitarized zone exercise
control over practically the entire demilitarized zone.
The Chairman has maintained that the provisions of
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particulier de son article V, ont en e.qet bien précisé
que la question de la souveraineté sur -cette zone restait
pendante jusqu'au règlement définitif. Néanmoins, il
semble que rune des parties à la Convention ne désire
pas laisser cette question en suspens jusqu'au règle
ment, mais désire exercer elle-même la souveraineté
sur cette zone. Elle y exerce déjà en fait sa souverai
neté en violation de l'engagement qu'elle a pris en
signant la Convention d1armistice. Le Ghef d'état-major
de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve
a dOlmé de nombreux exemples de cet exercice unilaté
téral et illégal de souveraineté dans les rapports qu'il
a faits au Conseil sur l'affairede Qibya [630ème et
635ème séances]. Il a dit, en examinant brièvement la
question de l'application de la Convention d'armistice
général entre Israël et la Syrie [630èmeséance, par. 57
et 58]:

"Les difficultés qui ont surgi sont liées à la mise
en œuvre des ùispositions relatives à la zone démili
tarisée. .. Les autres difficultés sont celles que le
géné.ral Riley a signalées au cours des deux dernières
années: la situation économique des Arabes de la
zone démilitarisée, les empiétements sur les terres
arabes, le contrôle exercé par la police israélienne sur
la plus grande pél.rtiede la zone, la résistance
qu1Israël oppose au Président de la Commission
mixte et aux observateurs des Natioris Unies lors
qu'ils veulent s'acquitter de leurs obligations concer
nant l'exécution de l'article V de la Convention d'ar
mistice généra!."

6. Dans son second rappQrt, le général Bennike donne
d'r.utres renseignements sur cet exercice de souverai
neté; il montre qu'en dépit de toutes les protestations
de fonctionnaires des Nations Unies, cet exercice de
souveraineté dure depuis des années dans toutes les
zones démilitârisées cré&:s par les conventions d'armis
tice. Il dit en particulier [635ème séance, annex~, sec
tion V, question 2] :

"Les observateurs militaires des Nations Unies se
sont heurtés, dans l'accomplissementû-e leur tâche,
à une certaine obstruction de la part de civils israé
Hens et de quelques fonctionnaires israéliens trop
zélés1 dans les zones démilitarisées créées par les
Conventions d'armistice égypto-israélienne et syro
israélienne, ainsi que dans la zone démilitarisée du
mont Scopus."

7. Parlant de la constance avec laquelle Israël a
exercé sa souveraineté dans la zone démi1itarisée créée
aux termes de la Convention d'armistice syro-israé
lienne, le général Bennike a cité un rapport que le géné
ral Riley a adressé le 6 novembre 1951 au Conseil de
sécurité. Le général Riley déclare dans ce rapport qu'il
a obtenu d'Israël l'assurance que cet Etat cesserait
d'exercer cette souveraineté. Le général' Bennike
déclare [635ème séance, annexe, section V, question
14] :

"L'assurance qui avait. été ainsi donnée à mon
prédécesseur n'a pas toujours été pleinement obser
vée. Un an plus. tard, dans son rapport au Conseil de
sécurité en date du 30 octobre 1952 [S/2833], le
général Riley a décrit la situation qui régnait alors
dans la zone démilitarisée. Ainsi, au paragraphe 58
de son rapport, il déclare:

'~Conformément à des instructions reçues de son
quartier général, situé hors de la zone démilitarisée,
la police israélienne exerce pratiquement son contrôle
sur toute la zone démilitarisée.... Le Président a
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Il. A cet égard, il est intéressant de rappeler une
observation qu'a faite le représentant d'Israël au sujet
de l'occupation avant l'armistice de la zone démilita
risée par la Syrie. Le représentant d'Israël a déclaré
[542ème séance, par. 43] : te••• l'occupation militaire ne
saurait pas elle-même créer des droits de souveraineté
légitime". Mais il est évident qu'Israël n'est pas la
Palestine, même si certains le désirent, ou travaillent

estimé que, selon les dispositions de l'article V de la
Convention d'armistice général, et la note interpré~

tative de M. Bunche citée dans la résolution du Con
seil de sécurité du 18 mai 1951, la zone démilitarisée
doit être soumise à l'autorité d'une police locale.
Cependant, les autorités israéliennes n'ont pas con~

senti à faire évacuer la zone démilitarisée par leur
p(llice venue de l'extérieur et aucun accord n'a pu
être realisée ... "

"La situation décrite par mon prédécesseur n'a
pas cl1angé."

8. Le général Bennike donne une explication de
toutes ces pratiques illégales. Il déclare [635ème séance,
annexe, section V, qu,estion 16] :

«Les autorités isra~1iennes et les citoyens israé
liens ont montré à de nombreuses reprises qu'ils
supportaient mal les restrictions imposées à ~eur

activité dans une zone qu'ils considèrent comme
dépendant de la souveraineté de l'Etat d'Israël."

9. En ce qui concerne le peu de cas que fait en général
Israël des obligations qu'il a assumées aux termes des
conventions d'armistice, je désire surtout attirer l'atten
tion du Conseil de sécurité sur ma proposition VI:
"Israël ne respecte pas les obligations qu'il a contrac~

tées aux termes des conventions d'armistice général à
l'égard des zones démilitarisées entre Israël et la
Syrie, entre Israël et l'Egypte, et au mont Scopus",
ainsi que sur ma proposition VII dans laquelle je
déclare que "l'obstruction ,à laquelle s'est heurté
l'Organisme des Nations Unies chargé de la 'Surveil~

lance de la trêve apparaît n'être venue que d'Israël",
Ces propositions font partie de ce que j'ai appelé "le
système de Qibya", dont j'ai parlé au cours de mon
intervention à la 643ème séance du Conseil.
10. Au lieu d'étudier avec son gouvernement les
moyens de mettre fin à cette impatience, le distingué
représentant d'Tsraël a fait tout ce qui était en Ron
pouvoir pour la défendre et la justifier. On peut retrou
ver dans les ·déclarations qu'il a faites devant le Con
seil sur l'affaire du lac de Houlé et sur celle du projet de
canal de très nombreux passages dans lesquels il
affirme qu'Israël possède réellement des droits.de souve
raineté sur la zone. On peut trouver 'ces passages,
notamment, dans les procès-verbaux des 542ème,
547ème et 639ème séances. Les actes d'Israël et les
déclarations de son représentant témoignent d'une
parfaite désinvolture à l'égard de ce fait· historique que
la zone démilitarisée était territoire palestinien jusqu'au
15 mai 1948 'et que, depuis cette époque, elle a été plus
longtemps sous la domination de la Syrie que sous
celle d'Israël. 'Ces actes et ces déclarations traduisent
une tendance avouée à identifier Israël avec la Pales
tine et à' considérer comme frontières d'IsraëÎ, soit

. celles qui ont été fixées par la résolution 181 (II) de
l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1947,
sur le partage de la Palestine, soit celles qui ont été
imposées par la force des armes, selon que les unes ou
les autres englobent plus de territoire.

4

article V of the General Armistice Agreement and
the explanatory note of Dr. Bunche quoted in the
Security O:lU.."lciJ -resolution of 18 May 1951 call for
police of a loéal chara.cter within the demilitarized
zone. Israel authorities, however, have not agreed to
t:emove their non-local police from the demilitarized
zone and no arrangement has been worked out .. '

9. On this whole question of Israèl's genera-l dis
regard for its obligations under the Armistice Agree
ments, Lwoulddraw the attention of the Security Coun
cil especially to my proposition VI: "Israel does not
respect its obligations under the General Armistice
Agreements with respect to the demilitarized zones be
tween Israel and Syria, between Israel and Egypt, and
at Mount Scopus";. and to my proposition VII: "Ob
struction to the work of the United Nations Truce
Supervh.ion Organization appears to· have come only
from Israel". These propositions were contained ~~ the
treatise "The Qibya System" .to which l referred in
my statement at the 643rd meeting of the Council.

10. Instead of considering with his GoiVernment the
ways and 1lleatJ:s of putting an end to this impatience,
the representative .of Israel has .done his utmost to
defend it and to justify it. Dozens of quotations can be
taken from 'his statements before the Security Council
on the Huœh case and on the canal PTO'ject case, in
whicn he afàrmed effective Israel. sovereignty over the
zone. Th~se quotations can be found, for instance, in the
verhatim records of the 542nd, 547thand 639th meet
.ings. There is in the practice of Israel and in the state
ments of the representative of Israel, a complete dis
regard for the historical fact that the demilitarized. zone
was, up to 15 May 1948, a Palestînian territory and
that after that time it was under Syrian control for a
much :,lo:tJ:g~r.periQd th~n. it was under Israel control.
There is ill.. t~egl_a!so.itJ1i_av.oweJ1 tendency to identify
Israel with Pa[esfitie-anClto cônsider as the boundaries
of Israel eîther those which were laid down in General
Assembly resolution 181 (II) of 29 November 1947 on
the partition of Pa,lestine, or those which were deter
mined by force of arms, whichever extended farthest.
In this sonnexion, it is interesting to refer to the ob
servation made by the representative of Israel with
respectto the Syrian occupation of the demilitarized
zone before the armistice.
11. The representative of Israel said r542nd meeting,
para. 43J : "... military occupation itself does not give
rise to legal sovereignty." But it is obvious that Israel
is not ,J[p:lestine, no matter how much some might wish
it to beor might be working and scheming to make it
so. Tt is also obvious that Israel is aState without ,fixed
boundaries, and it will continue to havethis undeter
mined shape so long as its neighbours have not recog-

"There has been no change in the situation as
described by my predecessor."

-'\ 8. General Bennike gives anexplanation of aIl these
i11egal practices. He says [635th meeting, annex, sec
tion V, question 16] :

"Israel officiaIs and citizens have repeatedly shown
their impatience with limitations to their activities in
an area which they consider as under Israel 'sover
eignty."
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ni2:ed Hs boun.daries, for a boundary, by definition, is
the mutually recognized fixed line between neighbour
ing countries. Therefore. any attempt ta "J;sraelfie" the
demilitarized zoneis but another step in the execution
of a premeditated plan gradUally to CiIsraelize" aIl of
Palestine.. Because such a plan dearly means aggres
sion, the Security Council will certainly prevent its
execution.

12. The diversion of the waters of the zone, which are
neither Israel nor Syrian waters, is one more measure
towards the integral "Israelization" of the zone. The
project of diversion, as GeneraI Bemilke .said in his re
port, is sponsored by the Israel Government. The. di
versionis effected, as the representative of Israel
a:ffirmed, not for the good of the people of the zone but

.for the benefit of the State of Israel. It is true that many
other changes were brought about in the zone on the
initiative of Israel, but none of them had the importance
or the far-reachi. 'lg consequences of the present one. If
the Chief of Stal: of the United Nations Truce Super
vision Organization 01: the Security Council authorized
changes in the past, they did so with the ,fil"Ill con.viction .
that such changes would neither modify 'the status of
the zoné nor prejudice its fate. This was affi.tmed in the
several reservations cOllcerning the question of sover
eignty.

13. It 'seems that. such formaI reservations are no
longer enough to preserve the legal status of the zone,
for one party to the Armistice Agreement is actually
creaHng in the zone a situation which is contradictory
ta these reservations. When thetime fora final settle
ment cornes, the parties concerned wiU find themselves
before a fait accompli. The creation of this fait accompli
is a violation of article V of the Armistice Agreenient.
Therefore we may not expect the Council to limit itself
this time to mere formaI aSsurances On the matter of
sovereigrrty in the zone, for we have. seen that these
assurances have never been respected by Israel; but we
have every right, ViTe think, ta expect the Council to
make sure this time that no work wili ~ undertaken
in the zone wI-Jch will prejudice the final settlement,
and that practica:l measures will he taken to prevent the
alteration of the status of the zone to theadvantage of
either party to the Armistice Agreement, without a
previous understanding with the other party. l use the
ward "understanding" on purpose, for it has been
assumed that one party 1S 'anxious ta develop the eco
nomic life of the zone, and illveed of the whole region,
while the otherparty, holding a static view of things,
wishes only to vèto that deve1opment. This is either a
false assumption or one that proceeds from ·basic i1l
will. It 1S surprising that it .emanates from the party
which has always sung the glaries of direct negotiations.
I! is aIso surprising that it i~.advanced with .complete
dlsregard for precedents in which agreement between
the two parties within the Mixed Armistice Commis
sion was possible. General Bennike stated in his report
to the Council [S/3122, annex III, para. 8] :

"On 22 January 1952 the Chairman reached an
agreement with both parties whereby the checking-

pour qu'il en soit ainsi et font des plans dans ce but. .
Il est également évident qu'Israël est un Etat sans
frontières déterminées, et Qu'il continuera à avoir cette
forme instable tant que - ses voisins n'auront pas
reconnu ses frontières, car'i1n~ frontière, c'est, par
définition, la reconnaissance mutuelle, entre voisins,
d'une ligne fixe. Pa.- conséquent, toute tentative faite
en vue d' "israéliser" la zone démilitarisée n'estqu'pn
nouveau pas dans l'exécution d'un plan prémédité en
vue d' "israéliser" l'ensemble de la Palestine. Parce
qu'un tel plan équivaut clairement à Ime agression~ le
Conseil de sécurité en' empêchera certainement l'exécu
tion.
12. La diversion des eaux de la zone qui n'?-ppartien
nent ni à Israël ni à 'la Syrie constitue une nouvelle
mesure tendant à "israéliser" intégralement la zone. Ce
projet, comme le général Bennike l'a dit dans son
rapport, est patronné par le Gouvernement d'Israël..
Le détournement des eaux s'effectue non pas, comme
l'a affirmé le représentant d'Israël, dans l'intérêt de la
population de la zone, mais dans. l'intérêt d'Israël.
Certes, bien d'autres changements ont été apportés à
la zone sur l'initiative d'Israël, mais aucun d'entre eux
n'a présenté l'importance ni laissé prévoir les graves
conséquences du projet actuel. Si le Chef d'état-major
de l'Orgat;tisme des Nations Unies chargé de la sU:l''l1'eil
lance de la trêve ou le Conseil de sécurité ont, dans le
passé, autorisé dé; changements, c'était avec la ferme
conviction que ces changements ne modifieraient pas le
statut de la zone et ne préjugeraient pas son avenir.
Ced a été affirmé à plusieurs reprises. çi.ans les' réserves
l'~L :.ves à la question de la souveraineté.
13. Il semble que des réserves aussi formelles ne
suffisent pas à maintenir le statut légal de la zone,. car
l'une des parties à la Convention d'armistice crée el;!
fait dans la zone une situation qui est en contradictio:(j>
avec ces réserves. Lorsque viendra le moment du règle:'
ment final, les parties en cause se trouveront devant
un fait accompli. Ce fait accompli constitue à lui seul
une violati011 de l'article V de la Con.vention d'armis
tice. NOdS ne pensons donc pas que cette fois le Conseil
puisse se limiter à de simples assurances formel~sen

ce qui c:oncerne la souveraineté sur la zone, car nous
avons vu que ces garanties n'o~t jamais été respectées
par Israël; nous croyons av'Ûir le droit de compter ··que
le Conseil veillera, cette fois-ci, à ce. qu'on n'entre
prenne dans la zone aucun travail qui puisse préjuger
le règlement final, et qu'il prendra des mesures prati
ques pour empêcher que le statut de la zone ne soit
modifié au profit de l'une des parties à la Convention
d'armistice, sans un accord préalable aVec l'autre
partie. J'emploie à dessein le mot "accord" car on a
supposé que l'une des parties s'intéressait vivement au
développement de la" vie économique de la zone, et
même de toute la région, alors que l'autre partie aurait
moins de dynamisme et n'aurait d'autre désir que
d'opposer son veto à ce développement. C'est là une
conception due soit à une erreur, soit à la mauvaise foi.
Il est surprenant que cette opinion soit celle de la
partie qui" a toujours préconisé des négociations
directes. II est également surprenant que l'on affirme
cette conception sans tenir compte des précédents qui
montrent qu'un accord a pu se faire entre les deux
parties, au sein de la C'Ûmmission mixte d'armistIce.
Le général Bennike a déclaré dans. son rappol't
[S/3122, annexe III, par. 8]:

"Le 22 janvier 1952, le Président est parvenu à
un accord avec les deux parties: il a été convenu que
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l'écluse pourrait fonctionner pendant environ trois
semaines, pour permettre d'effectuer des réparations
urgentes au pont de Banat Yacoub."

Si un accord final n'a pu être r/,aHsé sur cette question,
la faute n'en incomhe, pas à'la partie qui a été accusée
ici de faire de l'obstruction. Il est inniqué en effet da:ns
le même passage:

"Les propriétaires de la ferme [de Buteiha],
soutenus par le chef de la délégation syrienne, ont
offert d'accepter le fonctionnement contrôlé de
l'écluse, si le Gouvernement d'Israël les indemnisait
sans tarder pour les dommages qui en résu'lteraient.
Cette offre a été déclinée."

14. Voilà l'un des nombreux cas où l'une des parties
entrave l'exécution des accords, puis accuse l'autre
parne de faire obstacle à ces accOrds; et elle porte cette
accusation alors qu'il n'y a même pas eu une tentati....·e
de consultations en vue d'un accord. Si, de cette
manièrf;, des consultations dïrerœ,s, dans le cadre de la
Commission d'armistice, se révèlent vaines, toute autre
conversation directe, sur un sujet qttelconque, ne sera
pas plus profitaMe. Quant à nous, TIouspensons que la
méthoqe normale, et)a seule .opportune, consiste à
essayer de s'entendre avec l'autre partie par l'intermé
diaire de la Commission mixte d'armistice, car c'est là
le seul organisme disponible qui puisse donner des
résultats positifs.
15. Si nous attachons une importance particulière à
cette question de la souveraineté, c'est parce que
l'histoire moderne de la Palestine nous a appris que
l'on n'a jamais ~herché, en Terre sainte, à développer
les ressources du pays ou à le coloniser dans un esprit
désintéressé, mais que l'on a toujours eu des desseins
cachés. Derrière toutes les mesures prétendues dyna
miques et constructives, il y a toujours eu des ambi
tions d'expansion territoriale et le désir d'usurper les
droits souverains d'autrui. Tout indique qu'il estpossi
ble-et je n'irai pas plus loin-qu'Israël a mainte
nant décidé que le temps était venu de faire un nouveau
bond en avant au détriment des Arabes; c'est pourquoi
le Conseil est appelé soit à fermer les yeux, soit à
tenter d'arrêter cetteexpansion~Je vais citer un auteur
britaIJni:que, George Kirk, dans la première édition
de sOl1livre, The Middle East in the War, publié par
l'Oxford University Press, à propos d'un exemple
entre mille de cette politiqu,e qui met le développement
économique au service ,de l'expansion territoriale:

"La recommandation faite en 1937 par la Royal
.commission au sujet du partage de la Palestine a
poussé le Jewish National Fund à accorder, dans
son programme d'achat des terres, une importance
plus grande qu'autrefoIs aux facteurs politiques:
"Il a donné la préférence aux régions qui pourront
avoir une importancé décisive le jour où il s'agira de
délimiter Iles frontières et :de trancherc d'autres" ques-

,tions 'analogues. Lorsque, par exemple, le 'partage de
la Palestine a été proposé, le Fonds a rapidement
achèté des terrains dans le nord... notamment en
Haute.{ialilée, surtout dans la zone frontière... [e
Fonds a également fait l'acquisition de terrains dans
d'autres parties· du pays en vue d' ... étendre les
,frontières qu'avait envisagées, par exemple, la Peel
Commission 1."

16. Ces modifications préconisées par Israël dans la
zone démilitarisée, en violation de la Convention
d'armistice,sont conformes à la politique que révèle

1 Loc. cit., p. 233.

"The Royal Commission's recommendation in 1937
of the partition of Palestine had causedthe Jewish
National Fund ta give greater consideration than
formerly to political factors in its programme for land
purchases: 'Preference wàs given ta those areas
which might·· be of decisive ,.imp0rtance when the
delimitation of frontiers and similarmatters came up
for consideration. When, for example, the partition
'of Palestine. .. was suggested, the _Fl1n<Lexpeditefh
itspurchases in the north... llotablyin upper
Galilee, buying more land in the frol1tier regions ...
Tracts have also been acquired in other parts of the
country in arder to... èxpand the {rontiers as
envisaged, for instance, by the Peel Commission.' " 1

gates could be operatedfor a petiQd of about three
weeks in arder ta effect emergency re.pairs to the
Bal1:it Yafqub Bridge."

Tt is not the party which has been accused here of bb~

struction that prevented a final agreement on the
matter. For it is affirmed in the same quotation that:

6

14. Here is one of many instances inwhich aparty
obstructs agreements and accuses the other party of
ob_struction; pnd the accusation islevelled while there
has not beeneven anattempt at any consultation for
the sake of agreement. If thus direct consultations
within the machinery pf' the Armistice Commission are
deemed vain and useless, any other direct talk on any
other subject cannot prove more fruitful. For our part,
liVe think· the normal and ûnly right course is to seek
understanding with the other party through the
machinery of the Mixed ÂrmisticeCommission, for
this is the only available machinery whic1l might yield
posi~ve rest*~.

1S. If we attach particular importance to this question
of ,sovereignty, it, is because the modern history of
Palestine has taught us that development and settle
ment were never pt1.1"sued in the Holy Land for innocent
purpo~es but always concea:led illterior motives. Terri
torial expansion and the dispossession of oiliers.,of their
sovereign rights have ,been behind a11 such a.l1egedly
dynamic and constructive moves. Everything points to
the possibility - and I will not say more than that
that. Israel has now decided that the time has come· for
a new pulsating"surge forwards at the. expense of the
Arabs, andthetefore the Council is called upon in effect
either to close its eyes to this intention or to endea'ti'oi:Œ
tocurb it. I quote the British author,George Kirk, in
thefirst edition of his book The Middle East in the
War, publishedby the Oxfor-d University Press,ouone
of a tho1.1sandexamples that I ca:n fully substantiate< of
exploitation of economic development for the sake of
expansion. Mr. Kirk writes :

16. ' The changes promoted by Israel in the demilitar,;.
izedzone in contravention of the Armistice Agreement
are indeed in line with the policy revealed in this quota-

1 Loc. cit., p. 233.

"The owners of Buteiha Farm, with the con
currence of the semor Syrian delegate, offered ta
agree to· controlled use ,.of the checking-gates-if

"; prompt paymenffor resulting damage was made by
\ Israel. This offer was not accepted."



le passage cité, !lest vraiment intéressant de noter
qu'en voulant justifier les changements envisagés dans
la zone, dans sa lettre [S/3122, annexe II] adressée au
général Bennike, le 24 septembre 1953. le Ministre des
uffaires étrangères d'Isruè1 a tenu presque le même
langage que le rapport, cité plus haut, du Jewish
National Fund. Si l'on réfléchit calmement à ces phéno
mènes, on voit qu'il y a là une poussée dynamique. et
sans frein, qui contiilUera indéfiniment à s'é:tendre;à
attaquer, à usurper, à tout dévorer sur 5'Jn passa.ge,
jusqu'au moment où une force extérieure l'arrêtera. Il
faut donc nous demander; où, quand, comment, par qui
et par quoi sera+elIe arrêtée? Il est G.onc équitable. de
conclure .qu'en permettant un changement aussi radical
que çelui qu'apporrerait l'exécution du projet de
creu'·;ement du canal, on sanctionnerait une fois de plus
cette politique d'empiétements sans fin et on consenti
rait implicitement à l'annexion de la zone par l'une des
parties à la Convention d'armistice. Je suis c{)llvaincu
que le Conseil, dont le désir a taujoarséré d'assurer la
paix et la sécurité, n'agira jamais ainsi.

tion. It is interesting indeed to note how much the
language used by the Minister for Foreign Affairs of
Israel in his ,letter of 24 September 1953 to· General
Bel1nike rS /3122, annez III ih justification of the
changes i' '.he zone sounds .;1ke the language used in
the abov( entioned quotation taken :from a report· of
the Jewis.• National Fund. A quiet mtditation in aU
detachment on these phenomena will show that we are
here face to face with a dynamic thrust that has no
inner principle of self-restraint, but.will keep on ex:
panding, attacking, encroaching upon, eating into its
Immediate surroundings mdefinitely, until it is physic
ally stopped from outside. The question therefore
arises: where, when, how and by whom and 'by what
will it be stopped? It is thus fair to condude that ta
permit a change as radical as that which will be brought
about by the canal project is to sanction once more this
policyof unending encroachment, and ta give tacit
consent to the annex:ation of the zone by one party ta
the Armistice Agreement. I· hold that the Council, with
its attentionfixeci always uponpeace and security, will
never do that. ..
17.. l come now to the second of myfour theses, 17, Je Jlâsse maintenant au deuxième point, à savoir
name1y, the question of the relation of the jurisdiction. la question du rapport qui existp. entre la décision du
of the Council on the Huleh case to our present debate. Conseil de sécurité relative à l'affaire du lac de HCltléet
We find ourselves here inthepres~nce of twoconten- l'objet du présent débat. Nous nous trouvomici en
tians: the contention of the representativ!= of Israel, who face de deux t.hèses; celle du représentant d'Israël qui
is willing t:J assimilat~.",the canal project case to the tient à assimiler le cas du projet de canal à celui du lac

. Huleh case, and the -contention of both the Chief of de Houlé, et celle du Chef cl'état-'major de l'Organisme
Staff of the Truce Supervision Organization and. the chargé de la surveillance de la trêve ainsi que du repré-
representative of Syria that the two cases are basically sentant de la Syrie, qui pensent que cesdeùx cas sont
different from e.ach other. Those who defend the first fondamentalement ,différents. Les défenseurs -de la
contention say. that consistency shcùld now ·dictate to première thèse estiment que, pour être logique, le Con·,
the Council a decision similar to· the one it took in the sea devrait adopter une décision semblahle à celle qu'il
p,!st.But the differences between the' twocases have ~ adoptée dans le premier cas. Or, le représentant de la
been set forth at length by the representative of Syria Syrie et le Chef-d'êtat-major se sont étendus longue-
and by the Chiéf ôf Staff. It is useful. to recatl here at ment sur les différences qui existent entre ces deux cas.
least sorne of the differ~nces pointed out by the Chief of II convient de rappeler ici quelques-unes au moins des
Staff himselt· The basicdifference between the two différences que le Ghefd'6tat-major a lui-même signa-
projects is forhim - and here l quote the words of lées. Selon lui, la· différenœ fondamentale résiàe en ceci
General Bennike-that [S/3122, annez III, para. 7 - je cite les pr-opresparùlesdu générai Bennike
(f)] : [S/3122, anneze III, par. 7, f] ; .

"Lake Huleh and the Huleh marshes are outside "Le lac de Houlé et les marais de Houlé sont situes
the demilitarizedzone, whi.Ie the Jordan, between en dehors de· la zone démilitarisée, alors que le Jour-
Lake Hulehand Lake Tiberias, flows in the zone. As dain traverse cette zone entre 1e lac de Houléet le lac
Chairtnan of the Mixed Armistice Commission, en- de Tibériade. En ma qualité de Président de la
trusted with special responsibilities in the demilitar- Commission mixte d'armistice, chargé de responsa-
ized zone under article V, paragraph 5 (c), of the bilités spéciales dans la zone démilitarisée en vertu
General Armistice Agreement, l have cons~dered the de l'article V, paragraphe 5, alinéa c, de la Con-
military aspect of the diversion ofa considerable vention d'armistice général, c'est en fonction des
quantity of water from the present river-bed with dispositions de J'article V que j'ai étudié l'aspect
reference to the provisions ofartide V"..__ militaire du détournement d'une quantité d'eau

. appréciable GU lit actuel du fleUve."
The brazen negation of these basic differenc~s....J:.1!11~es._ ..Le.représentant· d'Isra.ël,· qUi nie .absolument ces difré-
the representative of Israel to seek consisténcyin asking rences fondamentales entre les deux cas, estime qu'il
the Council to take. a declsion on the canal project serait logique de demander au Conseil de prendre, au
similar to the one it had taken on the Huleh prdject. sujet .du projet de canal, une décision semblable à celle
But those who recognize' these differences think that qu'il a prise au !;iuje'.: du projet du lac de Houlé. Mais
consistency imposes different conditions. on different ceux qui admettent ces diff.érences pensent au. contraire
cases. Consistency then is a matt~r of spirit and prin- que la logique veut qu'on appliqu.e des solutions diffé-
ciple and not of mechanica..l uniformity of application. rentes à.._i~.gl§.dJ.ffér:ents.~LaŒogiqueest une question
The true principle of consist~m:yjs.to-be.trueto·each·~:â'espfit et de principe, elle ne consiste pas à appliquer
separate éaseas its own concrete nature demands, and automatiquement une règle uniforme. La V'érita:ble logi-
certainly not to impose arbitrarilyupon eS3entially dif- que consiste à interpréter chaque cas ausslexactement
ferent cases 'the same abstract structure. This is œr- que sa nature concrète l'exige et non pas, certes, àdm-
tainly the right empirical method which Locke and poser .arbitraireme~t le même systètneabstrait à des cas
Berkely and William Jam~3 have taught the world. My essentiellement différents. TeHe est, sans aucun doute, la
delegation supported the. second contention without véritable méthode empirique dont Locke, Berkeley et
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any feeling of embarrassment about the Huleh pre
cedent and without any request to the Council to dis
honour any of its decisions. The view of my delegation
is that if the principles confirmed or laid down in the
resolution concerning the Huleh case [S/2157] were
well understood, genuinely interpreted and not mis
inttrpreted, and fully respected, the work on the canal
project should not have been started the way it was
started and it wouM not be allowed to be resumed with
out the consent of the two parties. Since, theri, what is
required is consistency of principle, it is of crucial im
portance to educe the fundamental principles under-

',lying the resolution on the Huleh case. A brief analysis,
therefore, of that decision and of the opinions and the
conclusions of the representatives who voted for it is
necessary at this point.

18. That decision involved four principles, which l
wish to outline.
19. The first i5 emphasis on the importance and work
ability of the Armistice Agreement. This emphasis is
rather embarrassing to those who are showing gœat
impatience with the system of the Armistice Agree
ments and who are doing their utmost to undermine it.
The Council declared in that resolution [S/2157] :
"... that in oroer to promote the return of permanent
peace in Palestine, it is essential that the Governments
of Israel and Syria observe faithfully the General Ar
mistice Agreement of 20 July 1949". The faithful imple
mentation of the agreement and not its violation was
laid down as a condition sine qua ·non of the retum to
the real and positive peace of which we all dream. The
Chief of Staff, as well as many representatives, put
particular stress on this point. He said [542nd meeting)
para. 104] :

"1 am confident that the Armistice Agreement can
be made to work. Indeed, for aImost two years it has
worked weIl. It is certainly in the interests of both
parties that they should make it work."

20. The representative of the United States of
America endorsed the Chief of Staff's opinion both at
the beginning and at the conclusion of the statement
that he made on the Huleh case. He said [546th meet
ing) para. 5] : "1 believe we may note with confidence
the assurances given us by General Riley. . . when he
stated that he was confident the Armistice Agreement
could be made to work ..."

21. Recently, as all of us remember, the representative
of the United States affirmed in connexion 7:ith the
Qibya mair [640th meeting) para. 7] : "While acner
ence to' the Armistice Agreement will not alone bring
peace, peace is impossible without that adherence".

22. These affirmations given in 1951 by General Riley
an.d endorsed then and recently by the representatives
of the United States of America were further confirmed

1
. by General Bemûke before this Council. Referring .10

• Is.. r..a...e.. l ..criticis.m of the.. Armistice. Agreements, General
:. Bennike saidin rus report to the Council [630th meet-

I
:'ing) para. 67] :
i • "These opposite criticisms should. not, in my
: • opinion, lead to the conclusion that the G(;:;,eral Ar-
1'. mistice Agreements should be discarded before they

L:
" can be replaced by peace settlements. The armistice
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William James ortt appris au monde à se servir. La
délégation du Liban a adopté la seconde thèse, sans être
aucunement embarrassée par le précédent du lac de
Houlé, et sans demander au Conseil de renier aucune de
ses décisions antérieures. De l'avis de la délégation du
Liban, si les principes confirmés ou posés dans la réso
lution relative au lac de Houlé [S/2157] étaient bien
compris, interprétés exactement et pleinement r~spectés,

les travaux du canal projeté n'auraient pas été entre
pris, comme ils l'ont été, et on ne permettrait pas qu'Hs
soient poursuivis sans le consentement mutuel des deux
parties. Puisque nous cherchons à rester d'accord avec
nous-mêmes en ce qui concerne les principes, il
importe avant tout de dégager les principes fondamen
taux de la résolution touchant le lac de Houlé. Il est
donc nécessaire, maintenant, d'analyser brièvement cette
résolution, ainsi que les vues et conclusions des repré
sentants qui ont voté en sa faveur.
18. -Cette résolution posait quatre principes que je vais
passer en revue l'un après l'autre.
19. Elle insistait tout d'abord sur l'importance et
l'applicabilité de la Convention d'armistice. Voilà qui
doit embarrasser ceux qui témoignent d'une si grande
impatience à l'égard du systèine des conventions
d'armisti{"~ et qui font tout ce qui est en leur pouvoir
pour les battre en brèche. Dans cette résolution
[S/2157], le Conseil a déclaré "... qu'afin de promou
voir· le retour d'une paix permanente en Pale&tine, il
est essentiel que les Gouvernements d'Israël et de la
Syrie observent fidèlement la Convention d'armistice
général du 20 juillet 1949", La condition sine qua non
du retour à la paix véritable et durable que nous souhai
tons tous était l'exécution loyale, et non la violation, de
la Convention. Le Chef d'état-major, de même que de
nombreux représenta..TJ.ts, ont insisté particulièrement sur
ce point. Il a dit en effet [542ème séance) par. 104] :

"Je suis convaincu que la Convention d'armistice
peut être appliquée efficacement. En fait, elle l'a été
pendant presque deux années. Il est certain que l'inté
rêt des deux parties est de faire en sorte que la Con
vention d'armistice soit appliquée."

20. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique s'est
associé aux vues du Chef d'état-major, tant au début
qu'à la fin de la déclaration qu'il a consacrée à l'affaire
du lac de Houlé, à la 54Qème séance du ConseÏ'l. Il a
déclaré [546ème séance, par. 5] : "Je crois que nous
pouvons enregist:er avec confiance les assurances que le
général Riley nous a données... lorsqu'il :: déclad qu'il
était convaincu que la Convention d'arm•. '-'. pouvait
être appliquée ...H

21. Récemment, tout le monde s'en souvient, le repré
senta..'1t des Etats-Unis a affirmé ceci, au sujet de
l'affaire de Qibya [640ème séance) par. 7] : "Le respect
de la Convention d'armistice ne suffira certes pas pour
établir la paix, mais la paix e~t impossible si la Conven
tion n'est pas respectée."
22. Ces déclarations faites en 1951 par .Je général Riley
et approuvées, à l'époque et encore tout récemment, par
les représentants des Etats~Unis, ont été cGnfirmées par
le général Bennike ·devant le Conseil. Parlant des criti
ques formulées par Israël contre les conventions
d'armistice, le général Bennike a déclaré, dans son rap
port au Conseil [630ème séance, par. 67] :

"Ces critiques contradictoires ne doivent pas, à
mon avis, conduire à la conclusion que les conven
tions d'armistice général devraient être écartées3:vant
même d'avoir pu. être remplacées par des traités de
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agreements have lasted tao long not ta have lost part
of their effectiveness. They still constitute, however,
a barrier ta breaches of the peace in the Middle
East."

23. This same position with regard ta the inviolability
of the Armistice Agreements in the interests of peace
and of a final peace settlement was recently reaffirmed
by the Council in the resolution on Qibya [S/3139/
Rev.2]. It is thus clear that the passage of time has
made the assurances of the Chief of Staff, which were
supported by the Council, concerning the value of the
Armistice Agreements more important than ever. From
aH these assurances a conclusion with the force of a
eategorical command cao be drawn: unless Israel, in
good faith, makes its Armistice Agreements with the
Arab States work weJ.1, no other possible agreement
would work or could be worked out.

24. The second principle underlying the decision con
eerning the Huleh case is as follows. The endorsement
of the request of the Chief of Staff for the suspension of.
the drainage constituted a confirmation o~ the principle
of subordination of development projeets to the imple
mentation of the provisions of the Armistice Agree
ment. It gave these provisions priority 9ver any a,ueged
advantage in economic development. This principle was
strongly defended by many representatives in their
eomments on the decision.

25. THè representative of the U1ited Kingdom said
[546th meeting, pam. 30] :

"Whilst ... my Government fL1lly reeognizes the
.general benefit that would result from the completion
of the Lake Huleh drainage seheme, it is firm-ly of the
view that it should not be proceeded with in violation
of the provisions of the General Armistice Agree
ment."

26. The French representative expressed the same
view when he made his statement, at the same meeting,
on the question ofprinciple, which l quoted in the first
part of my address to the Council on this matter. It
seems that the only representative who was not only
embarmssed but actually perplexed by ·the confirmation
of this principle and by the conclusive remarks of the
representatives about it was the representative of Israel.
He said [547th 'meeting, paras. 66 and 67] :

"... my del~gation is perplexed by the remarks of
sorne representatives who have declared their posi
tive interest in the Huleh project but have, never
theless, seen nothing. wrong with the text of the draft
resolution . .. Anyone who supports ·this text is
effectively, and despite his good intentions, against
the project."

27. Ten of the members of the Couneil voted for the
resolution [547th meetingl~ Accordingly to the reason
ing of the representative of Israel, those ten were
against the Huleh project. The fact was that they were
against its resumption in viol3:tion of the Armistice
Agreement, for they decisively subordinated everything
else to the absolute necessity of honouring the Armistice
Agreement. Today the representative of Israel is te1ling
us that everything - armistice, peace, the Security
Couneil, the United Nations, the Arabs - is as a mat
ter of fact subordinate to the "dynamic" plans of the
economic development of Israel. For our part we hoM a
different view. We are requesting the members of the
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paix. Les conventions d'armistice 5-.Jnt en "igueur
depuis trop longtemps pour n'avoir pas perdu de leur
efficacité. Elles opposent toujours, néanmoins, une
barrière aux ruptures de la paix dans le Moyen
Orient."

23. Dans la résolution portant sur Qibya [S/3139/
Rev.2] , le Conseil de sécurité a ....éaffirmé récemment
cette même position selon laquelle les conventions
d'armistice ont un caractère inviolable, dans l'intérêt de
la paix et d'un règlement pacifique et définitif. Il appa
raît ainsi clairement qu'avec le temps l'affirmation de ia
valeur des conventions d'armistice, faite par le Chef
d'état-major et confirmée par le Conseil de sécurité, est
devenue plus importante encore. De toutes ces assu
rances, on peut tirer une conclusion qui a valeur d'impé
ratif catégorique: si Isréi.ël n'applique pas de bonne foi
les 'Conventions d'a,rmistice qu'il a conclues avec les
Etats arabes, aucun autre accord ne pourra être conclu
ni donner des résultats satisfaisants.
24. Le second principe qt.: peut être dégagé de la déci
sion concernant l'affaire du lac de Houlé est le suivant.
Le Conseil a approuvé la demande du Chef d'état-major
tendant à faire suspendre les travaux d'assèchement, ce
qui confirme le principe que les projets de développe
ment sont subordonnés à ·la mise en œuvre des disposi
tions de la Convention d'armistice. Ainsi ces disposi
tions ont été tenues pour plus importantes que tous les
avantages revendiqués au :zlom du développement écono
mique. De nombreux représentants ont fermement
défendu ce principe en commentant cette décision.
25. C'est ainsi qut' le représentant du Royaume-Uni a
déclaré [546ème séance, par. 30] :

"Par cunséquent, tout en reconnaissant pleinement
que l'achèvement des travaux d'assèchement du lac de
Houlé servirait l'intérêt général, mon gouvernement
n'en pense pas moins que ces travaux ne devraient
pas être exécutés en violation des dispositions de la
Convention d'armistice général."

26. Le représentant de la France a exprimé la même
opinion lorsqu'il a, au cours de la même séance, fait la
déclaration sur la question de principe ,dont j'ai parlé
dans la première partie de mon discours sur ce sujet.
Il semble que le seul représentant qui ait été gêné et
même confondu par la réaffirmation de ce principe, et
p~r les remarques pertinentes des autres représ~tants,

ait été le représentant d'IsraëL Il f1. dit [547ème séance,
par. 66 et 67] ;

"... ma délégation se sent perplexe devant les
remarques de certains représell,tants qui ont déclaré
porter un intérêt très net aux tra~vauxdu lac de Houlé,
mais qui n'ont cependant rien trouvé à redire au texte
du projet de résolution ... Quiconque appuie ce texte
est en réalité, malgré ses bonnes intentions, contre
les travaux." ~

27. Dix des -menlbres du Conseil ont voté en faveur
du projet de résolution [547ème séance]. Selon le
raisonnement du représenf::'i't d'Israël, ces dix membres
étaient opposés au projet du lac de Houlé. En fait, ils
étai.ent opposés à la reprise des trava.ux en violation de
la Convention d'armistice, étant décidés à tout subor
donner à l'obligation absolue de respecter la Convention
d'armisticè. Aujourd'hui, le représentant d'Israë~ nous
dit que tout -l'armistice, la pai~, le Conseil de sécu
curité, les Nations Unies, les Arabes - est en fait
subordonné aux plans "dynamiques" du développement
économique d'IsraëL Pour nous, notre opinion est diffé
rente. Nous demandons aux membres du Conseil
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d'adopter sur le pr<>jet de canal, une position de principe
semblable à celle que le Conseil a adoptée dans le cas du
lac de Houlé: la paix, l'armistice et le respect des enga~

gements internationaux doivent avoir la première place,
et tout le reste, y oompris Israël et ses intérêts, réels ou
imaginaires, la seconde.

28. Le troisième principe qui se dégage de l'affaire du
lac de Houle, c'est la condamnation de toute action uni
latérale dans la zone démHitarisée. Il s'est trouvé que la
plupart de ces actions ont été le fait d'une partie; par
conséquent, la condamnation en question est retombée
presque entièrement sur cette partie.

29. SMS vouloir reprendre à. ce propos l'ensemble de
la résolution, je désirerais seulement mentionner
qu'Israël a été condamné pour avoir refusé de cesser les
travaux, pour n'avoir pas assisté aux séances de la
C<>mmission d'armistice, pour avoir utilisé sa police
dans la zone, pour avoir e.",écuté une attaque aérienne
contre le territoire de la Syrie et pour avoir expulsé
les habitants arabes de la zone.

30. La plupart des représentants ont nettement
condamné toute action unilatérale. Le représentant des
Pays-Bas a aéc1aré [547ème séance, par. 28] : "Il ne
faut prenc1ire aucune mesure unilatérale, il faut tltl
accord entre les parties intéressées." Il a rujouté
[par. 31]: "Il ne peut être question d'une décision
unilatérale de la part de l'une ou l'autre des parties.
Encore moins pOtm'ait-on justifier des mesures agres
sives prises par une partie en vue d'imposer à l'autre
les conséquences pratiques de sa propre interprétation."

31. Le représentant d'Israël ~ été tellement choqué
par la condamnation de l'actio:..~ agressive et unilatérale
à laquelle son pays s'était livré qu'il a constaté
[547ème séance, par. 81] qu'Israël s'était fait "criti
quer sévèrement, fait ... sans précédent dans la juris
prudence du Conseil de sécurité".

32. Dans une affaire récente, le représentant d'Israël
a tenu le même langage. Il s'est trouvé que la même
partie qui, par des actions unilatérales, avait violé la
Convention d'armistice dans le cas du lac de Houlé, a
également effectué, dans le cas présent, des actions
unilatérales en violation de la même Convention. Le
général Bennike a décrit ces actions avec force dans
son rapport [S/3122].
33. En conséquence, le Conseil sera parfaitement
logique avec lui-même s'il condamne à nouveau toutes
les actions unilatérales, qu'elles aient été commises par
la Syrie ou par Israël. En effet, il est évident que, dans
un sens, toute action unilatérale constitue -;:(ilt: forme
d'agression, et le Conseil n'est certainement pas en
faveur de l'agression. Il sera encore plus logique avec
lui-même s'il prend les mesures propres à empêcher,
à l'avenir, toute répétition de ces actions. Il est évident
que la mesure la plus efficace que l'on puisse prendre
contre une action unHatérale, c'est d'exiger qu'une entre
prise comme celle du projet de canal soit subordonnée
au consentement de l'autre partie.

34. Le quatrième principe à tirer du précédent du lac
de Houlé est la confirmation du statut légal de la zone,
tel qu'il a été défini à l'article V de la Convention
d'armistice, et tel que l'ont interprété M. Bunche et le
Chef d'état-major, ainsi que la confirmation du principe
d'un rétablissement limité de la vie civile dans la zone
démilitarisée. La limitation vient de ce qu'on a reconnu
l'absence de toute souveraineté dans la zone. Le droit,
pour le Chef d'état-major, de surveiller le rétablissement

29. Without reproducing all the parts d the resolu
tian on this point. I wish to mention only the con
denmation of the refusaI of Israel ta cease the work, of
its failttre to attend the meetings of the Armistice Com
mission, of the use of its 'OOlice in the zone, of its aerial
action against Syrian territory_ and of its expulsion of
the Arab inhabitants of the zone.

32. We have heard this same language from the
representative of Israel in a recent case. It happened
that the sa:111e party which, by unilateral actions. vi<>lated
the Armistice Agreement in the Huleh case, has com
mitted unilateral actions in violation of the same agree
ment in the present case also. These actions were im
pressively described in the report of the Chief of Staff,
General Bennike [S/3122].
33. The Council will therefore be perfectly consistent
with itself when it condemns again an unilateral actions,
whether committed by Syria or by Israel. For it is
obviotls that, in a sense, all unilateral action is a form
of aggression; and certainly the Council is againC't
aggression. The Councll will be even more consistent
with itself when it takes the necessary measure:; to
prevent the recurrence of such actions in the future.
It is obvious that the most effective measure that can
he taken against unilateral action is ta require that an
undertaking such as the canal project should be subject
to the consent of the other party concerned.

30. Most of the representatives firmly condemned aH
unilateral actions. The representative of the Nether
lan~s said [547th meeting. para. 28] : cc••• no unilateral
actton should he taken. but agreements between the
interested parties should be obtained." He said also
[para. 31]: "There can be no question of unilateral
decision by either of the parties. Much less can there
be any justification for aggressive action by one party
to force the practical implications of its own interpreta
tion upon the other."

31. The Israel representative was so shocked by the
condemnation of the unilateral aggressive action of his
country that he called it [547th meeting, para. 81] :
cc••• a severe censure ... alnlllst without precedent in
the jurisàiction bf the Security 'Cottncil."

Council ta take a similar attitude of princlple on the
canal project ta that taken by the Council in the Huleh
case: namely, that peace and armistice and the honour
ing of one's international commitments should come
first, and everything else, inc1uding Israel and its real
or imagined interests, second.

28. The third principlt'\ to be educed from the Huleh
case is the condemnation of unilateral aets committed in
the demilitarized zone. Tt hnppened that most of these
nets were committ'ed by one party; therefore, the con~

demnation fell almost completely on that party.

34. The fourth principle to be educed from the Huleh
precedent is the confirmation of the legal status of the
zone as established in article V of the Armistice Agree
ment, as this alticle was interpreted by Mr. Bunche
and the Chief of Staff, and the. confirmation of the prin
ciple of a restrictive restoration of civilian life to the
demilitarized zone. The restriction was caused by the
recognition of the absence of any sovereignty over the
zone. The authority of the Chief of Staff to supervise
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the restoration of civilian life was reaffirmed with the
clear ttnderstanding that Hs restoration should he
effected on a local basis and without prejudice to a final
settlement. Many paragraphs of the resolution stressed
these restrictions.
35. It was Mr. Bunche who initiat'èd this idea in his
interpretation of article V of the Armistice Agreement.
He \'v-as quoted by General Riley as stating r542nd
meeting, para. 97]: "It was recognized... tllat the
graduaI restoration of normal civilian life in êhe demili~

tarized 20ne could neither be automatie nor left to the
diseretioll of the eonflieting parties... neither party
could validly claim to have a free hand in the demili~

tarized zone over civilian activity, while military activity
was tota11y excluded." In its resolution the Council
adopted this interpretation.

36. The representative of the United Kingdom con
c1uded from a study of the provisions of the Armistice
Agreement eoncerning the demilitarized zone and the
interpretations of these provisions that, as he stated at
the 546th meeting of the Council [pam. 291 : cc••• both
the Governments of Israel and Syria have a duty under
the agreement to assist· the Chairman of the Mixed
Armistice Commission to organize the administration
of the demilitarized zone on a purely local basis; to
abstain from 30ny effort to assert their sovereignty."

37. The representative of Turkey stated at the same
meeting of the Council [pa.ra. 79]: CCCivili30n activity
also, in our understanding of article V of the Armistice
Agreement, is not unrestricted in the demilitarized
zone."

38. The representative of the Netherlands said in
support of the views of his co11eagues [547tlt meeting
pa.ra. 26]: "Sinee the demilitarized zone was defined
with a view to separating the armed forces of the two
parties. .. while providing for the graduaI restoration
of norl~lal c_/ilian life in ~he area, without prejudice to
the ultImate settlement, It stands to reason r think
that neither of the parties can exercise sover~ign riO'ht~
in th~ de~ilita1'Îzed zone during the armistice, as tho~gh
the situatIon had already found its ultimate settlement
and had been accepted by a11 the parties concerned."

39. The ~epre~entative.of Israel was the only one to
oppose thlS Vlew, whlch was ahnost unanimously
expressed by the Council. He said [542nd meeting
paras. 40 and 53] : '

."Demilita~zatio.n has never, never yet been con
slder~d as mvestmg the area concerned with any
pecuhar or particular status in international law ..•

cc••• the theory that Israel's laws, civil jurisdiction
or f~eedom of developrrtent in the demilitarized zone
are 111 abeyanee and may legitimately be challenged
under the Armistice Agreemel1t is contrary to the
established practice of the agreement."

The re.al truth, as we have already proved and as can
be eas~ly ascertained from the Armistice Agreement,
fr01?'\ Itsauthoritative interpretations and from the
declslons of the Council, is the precise· opposite of this
brnzen daim of the rep~{':§{':nt~tive Ot I~rael.

de la vie civile a été réaffirmé et il a été défini clairement
que ce rétablissement devait être effectué sur le plan
local, sans préjuger en rien le règlement final. De nom
breux para~raphes de la résolution ont bien marqué
cette limitatIon.
35. C'est M, Bunche qui, le premier, a émis cette idée
dans son interprétation de l'article V de la Convention.
Son interprétation a été reprise par le général Riley
[542ème séance, par. 97] en ces termes: "Il était
reconnu aussi que le retour graduel à la vie civile
normale dans la zone démilitarisée ne pouvait ni se
faire automatiquement, ni être laissé à la discrétion des
deux parties au différend ••• ni l'une ni l'autre des
parties ne pouvaient prétendl'G être libtes d'agir dans la
zone démilitarisée en ce qui concerne la vie civile;
d'autre part, toute activité militaire était absolument
interdite dans cette zone." Dans sa résolution, le Conseil
a adopté cette interprétation.
36. Le représentant du Royaume-Uni, après avoir
étudié les dispositions de la Convention d'armistice rela~

tives à la zone démilitarisée et les interprétations de œs
dispositions, a conclu, comme il l'a déclaré à la 546ème
séance du Conseil [pm'. 29] : "... Ia Convention d'armis
tice impose au Gouvernement d'Israël et au Gouver
nement de la Syrie le devoir d'aider le Président de la
Commission mixte d'armistice à organiser l'adminis
tration de la zone démilitarisée sur une base purement
locale; de s'abstenir d'essayer de faire valoir leur
souveraineté.,.
37. Le représentant de la Turquie a dé.claré au cours
de la même séance du Conseil [par. 79]: "De même,
suivant l'interprétation que nous donnons à l'article V
de la Convention d'armistice, les activités civiles sont
soumises dans la zone démilitarisée à certaines res
trictions."
38. Le représentant des Pays-Bas a déclaré, en sous
crivant aux vues des autres membres du Conseil
[547ème séance, par. 26]: "Puisqu'on a délimité
la zone démilitarisée en vue de séparer les forees
armées des deux parties... tout en permettant le
rétablissenlent progressif d'une vie civile normale dans
cette r;';gion, sans préjudice du règlement définitif, il va
de soi, à mon avis, qu'aucune des parties ne peut exercer
des droits souverains dans la zone démilitarisée pendant
l'armistice, comme si la situation avait déjà trouvé son
règlement final, accepté par toutes les parties inté
ressées."
39. Le représentant d'Israël a été le seul à s'opposer à
cette opinion qui a été exprimée presque à l'unanimité
par le Conseil. Il a déclaré [542ème séance, par. 40
et 53] :

"La démilitarisation n'a jamais encore été consi- 1
dérée comme conférant à la région à laquelle elle
s'applique un statut juridique particulier ou spécial
en droit international ...JI

"... la théorie selon laquelle la législation d'Israël,
sa juridiction civile et sa liberté de développer la zone
démilitarisée se trouvent suspendues et peuvent être
contestées en raison des dispositions de la Convention
d'armistice, est contraire aux précédents créés à
propos de l'application de la Convention d'armis
tice ..."

En fait, la vérité - comme nous l'avons déjà prouvé
et comme on peut aisément s'en assurer en lisant la
Convel1tion d'armistice, les interprétations autorisées
qui en ont. été données et les décisions du Conseil-

l
est tout le contraire de ç~tte ~rm~tion hardie du repré
sentant d'Israël,
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40. It is on the basis of these valid restrictions to the
exereise of sovereignty and to the restoration of eivilian
life in the demilitàrized zone that we are asking the
Couneil to consider the case which i5 before us. The
same party which illegally challenged these legal restric
tions in the Huleh case has actuelly violated them, again
iUegally, in the canal project. However, the represen
tative of this party has been basing his request for
.consistency upon the jurisdiction of the Cotmeil in the
Huleh case. According to the report of the Chief of
Staff, aIl the rules established either by the Armistice
Âgreement or by the resolution in the Huleh case for
the restoration of eivilian life were violated by this
same party. But 1 do not doubt that the Council will
reassert its authority and the authority of its own agent,
the Chief of Staff, by censuring these violations and
ordering that they should not be persisted in, but
rather, that justice and the. rule of law should be
restored to the demilitarized zone.
41. The Council empowered the Chief of Staff to
ensure the implementation of its resolution on the
Huleh case. By doing so it confirmed his power to
supervise the implementation of the Armistice Agree
ment, to supervise the restoration of civilian life to the
demilitarized zone, and to interpret the provisions of
the Armistice Agreement that he is entitled to interpret.
Using this power,the Chief of Staff gave his clear
findings on the basic differences, from the legal, agri
cultural, demographic, economic and military angles,
between the Huleh case and the canal project case. The
Couneil would be fully consistent with itself if it
accepted the conclusions of its own authoritative repre
sentative, and drew from them, as indeed they plainly
and unreservedly indicate, a decision going beyond the
previous one. We do not place any arbitrary limitation
upon the authority of the Chief of Staff, but we suggest
that, because. of the differences between the two cases
established by him, the Couneil is called upon to instruct
him in the present case to 'make sure of the consent of
the two parties before the resumption of the work on
the canal project is a1lowed.

42. The next matter to be taken up is the question of
the waters of the area. Our discussion should have been
'limited to the waters of the demilitarized zone, but, in
the interests of confusion and self-justifiçation,the
representative of Israel has seen fit· to broaden the
debate. The waters oÏ the zone, which, 1 repeat, belongs
neither to Israel nor to Syria, have beencalled Israel
waters. The Israel approach to the whole problem of'

-'\"Y-ater has been touched ripon. The historical back
ground of this problem and its present.importance have
been only partially revealed to the Council- and only
from the point of vlew .of one of the parties to the
dispute. 1 feel, therefore, that it has become necessary
for me to disclose to the Council the entire historical
picture ând to draw the Council's attention to the vital
importance of the waters to all the States of the area,
and not only to the last State imposed upon the Near
East. TheNear East, its peoples and its waters have
been in existence for thousands of years, and it is ouly
impudence and intolerable aggressive' designs that
invest the newcomer with any special rights to the
natural resources of our part of the world. 1 am con
vinced that partial or half truths lead nowhere - or
lead only where they actually mislead. In order for a
situation to be understood correctlyand dealt with
justly, the whole truth about it must be known.

40. C'est en raison de ces restrictions apportées, à
juste titre, à l'exercice de la souveraineté et au réta~

blissement de la vie eivile dans la zone démilitarisée
que nous avons saisi le Conseil. La même partie qt}.i a
contesté illégalement ces restrictions fondées en droit.
dans le 'Cas du lac de Houlé, les a réellement violées, de
nouveau illégalement, dans le cas du projet de canal.
Et pourt,ç.nt. Je représentr\11t de cette partie a pressé
le Conseil d'être logique avec lui-même, en se fondant
sur cette décision du Conseil relative à l'affaire du lac
de Houlé. D'après le rapport du Chef d'état-major, cette
même partie a violé toutes les règles établies soit par
la Convention d'armistice, soit par la résolution adoptée,
dans l'affaire du lac de Houlé, en vue du rétablissement
de la vie civile. Je suis sûr· que le Conseil voudra
réaffirmer son autorité et celle de son représentant, le
Chef d'état-major, en blâmant ces violations et en
ordonnant d'y mettre fin, afin que la justice et la légalité
soient rétablies dans la zone démilitarisée.
41. Dans l'affaire du lac de Houlé, te Conseil a autorisé
le Chef d'état-major à assurer l'exécution de sa résolu~

tion. Ce faisant, il a confirmé qu'il était habilité à sur
veiller la mise en œuvre de la Convention d'armistice,.
ainsi que le rétablissement de la vie civile dans la zone
démilitarisée, et à interpréter les dispositions de la
Convention d'armistice sur lesquelles il peut se pro
noncer. Usant de ces pouvoirs, le Chef d'état-major
a fait connaître nettement ses conclusions sur les diffé
rences fondamentales d'ordre juridique, agricole, démo
graphique, économique et militaire, qui séparent l'affaire
du lac de Houlé et celle du projet de canal. Le Conseil
serait pleinement conséquent dans sa conduite s'il accep
tait les conclusions de son représentant autorisé et si,
comme elles l'y invitent, il en tirait une décision allant
plus loin que dans le premier cas. Nous ne mettons
aucune limite arbitraire à l'autorité du Chef d'état
major mais, étant donné les différences qui existent
entre les deux affaires qu'il a jugées, nous pensons que
le Conseil doit, dans le cas présent, l'inviter à s'assurer,
avant de permettre la reprise des travaux relatifs au
can~, que les deux parties intéressées ont donné leur
consentement. .
42. La question suivante est celle des eaux de la zone.
Notre discussion aurait dû se limiter aux eaux de la
zone démilitarisée, mais, pour jeter la confusion et pour
justifier l'action de son gouvernement, le représentant
d'Israël a jugé bon d'élargir le débat. Il a appelé eaux
israéliennes les eaux de la zone qui, je le répète, n'ap
partiennent ni à Israël ni à la Syrie. Il a évoqué les
conceptions d'Israël' touchant l'ensemble du problème
de l'eau. L'historique de cette question et l'importance
qu'elle présente actuellement n'ont été que partiellement
révélés au Conseil, et du point de vue d'une seule des
parties au différend. Aussi crois-je devoir présenter
maintenant au Conseil un tableau complet, dans la pers
pective de l'histoire, et attirer son attention sur l'impor
tance vitale que les eaux présentent pour tous les Etats
situés dans la région, et non pas seulement pour le
dernier Etat qu'on a installé et imposé au Proche
Orient. Le Proche-Orient, les populations qui l'habitent
et les eaux qui l'arrosent existent depuis des milliers
d'années; seuls l'impudence et d'intolérables desseins
d'agression permettent au dernier venu dans. la région
de proclamer qu'il a des droits spéciaux surIes res
sources naturelles de notre partie du monde. Je suis
convaincu que des vérités partielles ou des demi-vérités
ne mènent nulle part - ou ne mèrient qu'à la tromperie.
Si l'on veut comprendre exactement une situation et la
traiter comme il convient, il faut .. connaître toute la
vérité. .
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43. First of all, 1 shaH refer ta a statement made by
Mr. Dulles, the Secretary of State of the United States,
after his return from the Near East last June. He said
that throughout the area the cry was for water for
irrigation. Thus, he did not single out Israel. The
Secretary of State, who visited aU the countries of the
area, came to the correct conclusion that the cry for
water was heard not only in Israel but in aU the
countries he had visited. The need for water is as
desperate and as crying in the Arab countries as it is
in Israel. For obvious reasons, the question of water
has, throughout Arab history, had such an impact on
the Arab mind that the Koran has affirmed: "Gad has
made allliving things out of water!' In fact,· one may
define Arab existence as the death of the desert turned
to some life through the boon of water. In Yemen, in
Irak, in Egypt, in Syria and in Lebanon, there were
established the earliest systems of irrigation, which
provided these cradles of human civilizationwith the
water needed for the welfare of man. Nowhere is the
desert so overpowering, and therefore water 50 scarce,
and so dear, as in Arab lands. Each one of these coun
tries is engaged in projects for the e>..-ploitation of
every drop of its water, for the betterment of the
standards of living of its people. The waters of the
Jordan River and of its tributaries are much more
needed in Jordan, Lebanon and Syria than they are
in Israel.
44. 1 refer again to the statement of the Secretary of
State, Mr. Dulles: 2

"Irrigation needs became most vivid as we motored
from Jerusalem to Amman, the capital of Jordan.
The road goes through the Dead Sea area, a scene of
desolation with no sign of lHe other than the tens of
thôusands of refugees who survive precariously on
the parched land, largely by aid of United Nations
doles. Later on, as we flew north, we observed the
water of the Yarmuk River, which could perhaps be
diverted so as ta return some of this vast desert
valley into fertile land."

45.. Irrigation needs are in fact most acute in Jordan,
Lebanon and Syria, because -'- and 1 beg members of
the Security Council ta pay· special attention to this
these countries must, for their economic development,
rely exclusive1y on their own natural resources. On the
other .hand, since the creation of Israel, that new State
has received private financial assistance from the out
side world of the order of 1,000 million dollars; it
received about haH a million dollars in official aid, and
it is now receiving another 1,000 million dollars from
Germany. 1 say this in absolute goodwill, because
1 know what there is in my heart:· 1 do not grudge
Israel any of its sources of. incorne. 1 am saying only
two things: first, the world must remember, when aU
this unseemly beating of the breast i'5 exhibited before
the Council, that no such extraordinary resources have
been available either to Jordan, or to Syria, or to
Leb~non. Secondly, the Arabs have every right to
remtnd the world that, white being as generous as it
pleases towards Israel, it must make sure that Israel
does not Use these extraordinary· resources to threaten,
or weaken, or encroach upon, or attack the Arabs.
~egardless of the motives or the justification for such
ald, the fact rernains that it is obtained by one State

B
2 Se~ United S~ates of America, Deparlment of State
ullet~n, vol. XXVIII, No. 729, June 15, 1953, p. 832.

43. D'abord, je rappellerai les paroles prononcées en
juin dernier, après son retour du Proche-Orient, par
M. Dulles. Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis a dit
~ue dans toute la région, on réclamait de l'eau pour
1irrigation. Ainsi, il n'a pas parlé uniquement d'Israël.
Le Secrétaire d'Etat, qui a visité tous les pays de la
région, en est venu à la juste conclusion que ce n'était
pas seulement en Israël que l'on réclamait de l'eau,
mais dans tous les pays où il s'e~t rendu. Le besoin
d'eau est aussi urget}t et aussi criant dans les pays
arabes qu'il l'est eH Israël. Pour des raisons évidentes,
la question de l'eau a eu, dans toute l'histoire des
Arabes, une, teUl. influence sur l'esprit de la population
que le Coran affirme: tlDieu a tiré de l'eau tout ce qui
vit". En fait, on peut dire de l'existence des Arabes
qu'elle est un peu de vie jaillie de la mort du désert
grâce à l'eau. C'est au Yémen, en Irak, en Egypte, en
Syrie et au Liban qu'ont été créés les plus anciens
systèmes d'irrigation, qui ont fourni à ces berceaux de
la civilisation humaine l'eau indispensable au bien-être
de l'homme. Nulle part le désert n'est aussi omni
présent; nulle part, par conséquent, l'eau n'est aussi
rare et aussi précieuse que. dans les pays arabes. Afin
d'améliorer le niveau de vie de ses populations, chacun
des pays arabes a entrepris des travaux pour tirer profit
de chaque goutte de son eau. Les eaux du Jourdain et
de ses affluents sont beaucoup plus nécessaires à la
Jordanie, au Liban et à la Syrie qu'à Israël.
44. Je cite encore un passage de la déclaration du
Secrétaire d'Etat M. Dulles 2 :

"En allant en automobile de Jérusalem à Amman,
capitale de la Jordanie, nous avons pu constater que
les besoins en irrigation devenaient de plus en plus
pressants. La route traverse les abords de la mer
_Morte, région désolée sans autre signe de vie que la
p:-ésence de dizaines' de milliers de réfugiés qui sub
sistent à grand-peine sur cette terre désolée, en
grande partie- grâce aux secours qu'ils 1'eçoivent-de
l'Organisation des Nations Unies. Plus tard, en
allant vers-le nord, nous avons survolé les eaux du
Yarmouk, 'que l'on pourrait peut-être détourner afin
de fertiliser certaines de ces larges vallées déser
tiques."

45. En fait, les besoins en irrigation sont particulière
ment importants en Jor~ani~, au Liban et en Syrie,
parce que ces pays - et Je pne les membres du Conseil
de sécurité d'accorder une attention toute particulière
à cette observation - ne peuvent .compter, .pour leur
développement économique, que sur leurS' propres
ressources. Au côntraire, depuis sa création, l'Etat
d'Israël a reçu du monde extérieur d'importants secoùrs
financiers privés, de l'ordre d'un milliard de dollars'
cet Etat a reçu d'autres Etats environ 500.000 dollar~
et il va recevoir encore un niilliard de dollars de
l'Allemagne. Je dis ce1a sans aucune malveillance dans
mon cœur: je n'envie à Israël aucune de ses sources de
revenus. Je dis simplement ceci: d'abord, alors qu'Israël
se lamente sans décence devant le Conseil de sécurité
le: mond~ doit se s?uvenir que ni la Jordanie, ni la Syrie:
111 le LIban ne dlsposent de ressources aussi extraor
dint:ir En second lieu, les Arabes ont parfaitement le
drOIt de rappeler au monde que, s'il est libre de mani
fester à Israël toute sa générosité, il est tenu de s'assu
rer qu'Istaël ne se servira pas de. ces ressources extra
ordinaires pour menacer, affaiblir ou attaquer les Arabes
ou encore pour léser leurs intérêts. Quelles que soient
les raisons invoquées pour justifier cette aide, il est

2 Voir United States of .A.merica, Department of State Bul
letin, vol. XXVIII, N° 729, 15 juin 1953, p. 832.
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and that that State is able to rely on it, while the other
States have to rely on their natural resources alone.

46. Water is also more needed in those States, partic
ularly in Jordan, because there live in those States the
one million Palestine refugees who are the real and
legitimate owners of every drop of the waters of the
Jordan River. Again, the powers that be-and here,
of course, l mean, ultimately, the great Powers-must
be told: "If you have done nothing so far to prevent
Israel from driving out the original inhabitants of
Palestine, is it too much to ask you at least to prevent
Israel from depriving them of these waters?" The
Jordan may be considered either as an international or
as a national river. Considered with its tributaries, it is
an international river belonging to Syria, Lebanon,
Jordan and Palestine. Considered without its tributaries,
it belongs to Palestine and Jordan rather than Israel.
For it is an established geographical faet, which l can
easily demonstrate ta the last half-kilometre, that most
of its waters are still flowing in the demilitarized zone,
in the territory assigned by the United Nations to the
Arabs of Palestine or in Jordan. Hence, to say that the
river belongs to Israel is another manifestation of
Israel's intention to expropriate the river, just to seize
it, both byconf'l1sing and distorting the issues and by
creating faits al:complis - an intention that l am sure
the Council, which exists to prevent aggression, will
rise to thwart. It is of a piece with calling Palestine
Israel.

47. This misuse of terms reveals a policy on lands
and waters which has been pursued since the Balfour
Declaration in 1917. Those who had at the back of their
minds the conversion of Palestine into a "country as
Jewish as Britain is British and France is French"
the reference here, of course, is to the statement made
by Mr. Weizmann, the President of Israel, before the
Peace Conference in Paris - did their utmost to have
the frontiers of Palestine as large as possible, covering
aU the area of the rivers in the south of Lebanon and
Syria. Quotations from Lloyd George's memoirs and
from the minutes of the Peace Conference were read
to the Council, but the ambitious claims of the Zionists
on the frontiers and on the waters were completely
omitted. The distinguished American Zionist leader,
Justice Brandeis, addressed a telegram to the Peace
Conference which was quoted by Lloyd George. In
this telegram Justice Brandeis said:

certain qu'elle profite à un seul Etat et que cet Etat peut
compter sur elle, alors que les autres Etats ne peuvent
compter que sur leurs ressources naturelles.
46. Les besoins en eau sont d'autant plus importants
dans ces Etats, particulièrement en Jordanie, que ces
pays abritent un million de réfugiés palestiniens, lesquels
sont les seuls véritables et légitimes propriétaires de
chaque goutte de l'eau du Jourdain. En outre, on doit
dire à ceux qui ont le pouvoir, c'est-à-dire, en fin de
compte, aux grandes Puissances: "Si vous n'avez rien
fait jusqu'à présent pour empêcher Israël de chasser
de Palestine ses premiers habitants, est-ce trop vous
demander que d'empêcher qu'ils soient privés de ces
eaux?" Le Jourdain peut être considéré 'Comme un
fleuve international ou comme un fleuve national. Si
on le considère avec ses affluents, c'est un fleuve inter- \
national appartenant à la Syrie, au Liban, à la Jordanie
et à la Palestine. Si on le considère sans ses affluents,
c'est un fleuve jordano-palestinien plutôt qu'un fleuve
israélien, car c'est un fait géographique établi, que je
puis prouver facilement jusqu'au dernier demi-kilo
mètre, que le gros de ses eaux coulent toujours, soit
dans la zone démilitarisée, sur le territoire attribué par
les Nations Unies aux Arabes de Palestine, soit en
Jor.danie. C'est pourquoi le fait de dire que le Jourdain
est un fleuve israélien témoigne une fois de plus de
1'jntention d'Israël de ravir ce fleuve à ceux auxquels il
appartient, de s'en emparer soit en embrouillant la
question, soit en créant un fait accompli. Je suis sûr
que le Conseil, dont le rôle est de punir l'agression,
prendra des mesures pour déjouer ces intentions. Les
admettre, ce serait admettre que la Palestine, c'est
Israël.
47. Cet abus de langage traduit une politique agraire
et fluviale qui s'est poursuivie depuis la déclaration
Balfour de 1917. Ceux qui nourrissaient le dessein de
transformer la Palestine en "un pays aussi juif que la
Grande-Bretagne est britannique et que la France est
française" - comme l'a déclaré, on s'en souvient,
M. Weiz:mann, Président d'Israël, à la Conférence de
la paix de Paris - ont tout fait pour repousser les
limites de la Palestine aussi loin que possible et pour
leur faire englober toute la zone des fleuves du sud
du Liban et de la Syrie. Le Conseil a entendu des
citations des Mémoir 3de Lloyd George et des procès
verbaux de la Confêrence de la paix, mais les reven
dications ambitieuses des sionist~s, quant aux frontières
et quant aux eaux, ont été complètement passées sous
silence. Un leader sioniste américain distingué, le juge
Brandeis, a adressé à la Conférence de la. paix un
télégramme que .rapporte Lloyd George. Dans ce télé
gramme, le juge Brandeis déclarait:

"16 février. Prière de transmettre au premier
ministre Lloyd George Ce message en mon nom et au
nom de tous les membres de l'Organisation sioniste
cl'Amédque. Des membres de l'Organisation sioniste
d'Amérique me câblent de Paris qu'à la conférence
relative au traité avec la Turquie, la France insiste
maintenant pour faire appliquer les termes de la
Convention Sykes-Picot. Si cette thèse· des Français
devait prévaloir, elle empêcherait la pleine exécution
de la promesse relative au Foyer juif, car la Con
vention Sykes-Picot divise le pays au mépris des
frontières historiques et des nécessités actuelles. Une
frontière rationnelle, au nord et à l'est, est indispen
sable à une communauté indépendante et au déve
loppement économique du pays. Au nord, la Palestin~
doit comprendre le Litani et toutes les eaux qUI
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Allied and Associated Powers is to be made effective
these boundaries must be conceded to Palestine."

AU of this is found on page 1179 of Lloyd George's
.The Truth abozet the Peace Treaties, volume II, pub
lished in London in 1938.
48. Commenting on this telegram and similar daims
of other Zionist organizations, Frank E. Manuel, the
author of the book The Realities of Americar.rPalestine
Relations quoted Sheldon Whitehouse, of the Near
Eastern Division of the United States State Depart
ment, as saying:

"The frontiers proposed by Justice Brandeis would
double the size of the Palestine agreed to under the
Sykes-Picot agreement and bring the northern
frontier right up to Beirut and Damascus."

According to the same authot:
"[President] Wilson, ailing, received a letter in

the same sense from Brandeis, with the addition of
a paragraph in which the Justice wrote that a denial
of the economic boundary lines would be a betrayal
of the promise of Christendom." 3

49. The failure of these plans was due mainly to the
energetic attitude of the French delegation at the Peace
Conference, and Lebanon and Syria during the French
Mandate owe much to French firmness and vigilance
against the designs of the Zionists, for which the
peoples of Lebanon and Syria are and will always
remain grateful to France.

50. The representative of Israel, in speaking of the
Jordan River, stressed what he caIled "human design".
Human design indeed there was and still is; we are
grateful, however, that he has spared us reference so
far to divine intent.
51. The failure oUhe Zionists to include aIl the waters
of southern Lebanon and Syria within the boundaries
of Palestine led to the second stage of their attempt to
expropriate the waters of the area. This stage, which
started with the establishment of the British Mandate
over Palestine, was characterized by a systematic effort
to obtain through concessions from the Mandatory
Power, and by the creation of settlements on the banks
of the Jordan, the maximum possible control of
Palestinian waters.
52. President Weizmann, the most authoritative voice
that has spoken for Zionism during the last half-century,
gave theultimate reason for the attempt to control the
waters of Palestine. In a speech before the Zionist
Federation of Great Britain he stated that he was
against any partition of Palestine because, as he said:

"The development of Palestine, both agriculturally
and industria:lly, is based on sorne simple factors. The
agricultural development is based on water. Now in '
Palestine the water is in the north, and the vast terri
!ories which are still free and can be irrigated are
ro the south. If you war.t to irrigate the Negeb with
!he waters of the Jordan, you cannot cut Palestine
roto two, because then development becomes im
possible."

AIl of this is found on page 9 of the Zi~nist Review
of 4 February 1944. Many projects, including the most
famous of all, the LowdermHk 'scheme, were designed·

3 LQç. dt., pp. 256 and 257.

plaine du Jabal Hauran. Si la déclaration Balfour, .
approuvée par la France comme par d'autres Puis
sances alliées et associées, doit être appliquée, ces
frontières doivent être données à la Palestine."

Tout ceci se trouve à la page 1179 du volume II du
livre de Lloyd George, The Truth about the PeMe
Treaties, publié à Londres en 1938.
48. Commentant ce télégramme et des demandes sem
blables émanant d'autres organisations sionistes, Frank
E. lVIanuel, l'auteur dû livre intitulé The Realities of
American-Palestine Relations, cite la déclaration sui
vante de Sheldon Whitehouse, de la division du Proche
Orient du Dé,Partement d'Etat des Etats-Unis:

"L'adoption des frontières proposées par le juge
Brandeis aurait pour effet de doubler la superficie
de la Palestine prévue par la Convention Sykes-Picot,
et établirait sa frontière septentrionale aux portes de
Beyrouth et de Damas."

Selon le même auteur:
"[Le président] Wilson, alors malade, reçut de

Brandeis une lettre en ce sens; le juge y ajoutait ·un
paragraphe précisant que le refus d'accorder ces
frontières exigées par l'économie équivaudrait à renier
la promesse faite par la chrétienté 3."

49. L'échec de ces plans a été dû, en grande partie,
à l'attitude énergique de la délégation de la France à
la Conférence de la paix. Le Liban et la Syrie doivent
beaucoup à la fermeté et, à la vigilance dont la France
a fait preuve, dans l'exercice de son mandat, en s'oppo
sant aux desseins des sionistes, et les peuples libanais
et syrien en garderont toujours de la reconnaissance à
la France.
50. En parlant du Jourdain, le représentant d'Israël
a insisté sur ce qu'il a appelé "les desseins des hommes".
En effet, ce sont bien des desseins d'hommes; nous lui
savons gré de n'avoir pas parlé, jusqu'ici, des desseins
du Créateur.
51. N'ayant pas réussi à englober dans la Palestine
toutes les eaux du sud du Liban et de la Syrie, les
sionistes ont fait une nouvelle série de tentatives pour
accaparer les eaux de cette région. Cette phase,qui
a commencé avec l'établissement du mandat britannique
sur la Palestine, a été caractérisée par des eff01:ts systé
matiques en vue de s'assurer, grâce à des concessions
de la Puissance mandataire et par l'établissement,de
colons sur les rives du Jourdain, la plus grande part
possible des eaux de la Palestine.
52. Le président Weizmann, la voix la plus autorisée
qui ait défendu le sionisme au cours de c~ demi-siècle,
a révélé la véritable raison de ce souci de dominer les
eaux de la Palestine. Il a déclaré, dans un discours
prononcé devant la Fédération sioniste de Grande
Bretagne, qu'il était contre tout partage de la Palestine
parce que, selon lui:

"Le développement de la Palestine, tant agricole
qu'industriel, dépend de quelques facteurs simples.
Le développement agricole dépend de l'eau. Or, en
Palestine, l'eau se trouve dans le Nord, et les vastes
territoires qui sont encore tlibres et peuvent être irri
gués se trouvent dans le Sud. Si vous voulez irriguer
le Négeb avec les eaux du Jourdain, vous ne pouvez
couper la Palestine en deux, car cela rendrait tout
développement impossible."

On trouve toutes ces déclarations à la page 9 de la
Zionist Review du 4 février 1944. De nombreux projets,
y compris le plus célèbre d'entre eux, le plan Lowder-

3 Loc. ç#., p. 256 et 257.

'1

1 1

IS



"Anoth
the future
River for
a project
irrigation
project an
andcomp
have inter
Secu'rity
in a quiet,

"As to
we were
together Vi

joint wate
and Leban
arrangeme
sources. A
because th
Israel, we
of the rive
perty. 'fVe
tinuation
perhaps
regional co

"vVe ar
regional w
internation
in this spi
posedsam
Governme
twofold:

"First,
and scienti
in consulta
trust;

"Secondl
which are
ment, and

58. The s
York news
November
rejection b
exploitatio~
by the speCl
Johnston, w

"If the
present fa
Negeb. F
condemni
soilof th
water; ot
been for s

59. Profess
Mr. Eric 10
10 Navembe
Eisenhower'
Israel could
stated in a J
Finally, an
Foreign Mil
yeat, dec1ar

55. La deuxième conclusion est qu'il y a eu un plan
sioniste pour l'utilisation exclusive et unilatérale des
eaux du 10urdain par Israël et pour la dérivation de
ces eaux vers Je Négeb. Outre la déclaration du prési
dent Weizmann susmentionnée, de nombreux autres
documents révèlent l'existence de ce plan. Un article
sur les eaux disputées du lourdain, qui a été reproduit
dans les procès-verbaux de la Commission des affaires
étrangères de la Chambre des représentants des Etats
Unis (83ème Congrès), déclare que les auteurs du
projet Lowdermilk-Hays ont l'intention de puiser
autant d'eau qu'il est possible dans le haut Jourdain et
de l'utiliser, hors de la vallée, au profit des terres colo-
nisées par les 1uifs. ,

56. Le même aJ;ticle rapporte une déclaration de
M. Neuman, ancien président de l'Organisation sioniste
d'Amérique, figurant dans la préface du livre de M.
Hays TVA on the Jordan, d'après laquelle la résolution
de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
29 novembre 1947 qui s'est prononcée pour le partage de
la Palestine, a accordé à l'Etat juif un territoire com
prenant les confins supérieurs du Jourdain au nord,
ce qui lui permet de mettre en œuvre les conceptions
fondamenta:1es du projet Lowdermilk-Hays.
57. :Un artide diffusé par l'agence Associated Press,
à l'occasion du présent débat sur le projet de canal, dit
ceei: '

"Le plan. national d'irrigation établi par Israël, tel
.qu'on le voit sur la grande carte, est encore à l'état
de projet mais les préparatifs s'activent. Lorsque le
système d'irrigation d'Israël sera terminé, il Unira
les fleuves et les lacs du pays par de longs canaUX et
par des pipe-lines, et il approvisionnera en eaù plus
de 4 mimons d'habitants, soit plus du double de la
population açù.t~lle. Le problème consiste à pren<ire ,

-riîi1K, .vis~iîerif·a réaliser ··êeaesseitC~aaiiement··dffitif
par le président Weizmann.
53. De tout ce qui précède on peut tirer, -avec juste
raison, quelques conclusions.
54. La première conclusion est qu'il y a eu un plan
d'expansion sioniste tendant à l'expropriation de toutes
les eaux de la zone, y compris les eaux syriennes et
libanaises et ce plan anime toujours les chefs israéliens.
De nombreux exemples pourraient prouver cette affir.
mation. Il suffit, pour l'instant, de rappeler la propo.
sition d'Israël tendant à inclure le Litani dans les plans
d'utilisation régionale des eaux. Or, le Litani est. un .
fleuve national: il naît, il coule et il débouche au Liban.
Proposer, comme l'a fait cyniquement le représentant
de la Palestine à la 639ème séance du Conseil, que l~

Litani soit compris dans un plan régional quelconque
c'est tout simplement.vouloir assimiler le statut d~
Lirani à celui du lourdain; voilà qui éclaire, une fois
de plus, l'ambition cachée d'Israël de mettre la main
sur les eaux des autres pays. Des techniciens ont tra.
vaillé pendant trois ans à un plan d'exploitation inté·
grale des eaux de ce fleuve libanais, pour le bien-être

,du peuple libanais. Au Liban, nous tirons quelque
orgueil de notre progrès social et culturel, mais la
région méridionale où coule le Litani est sans doute la
partie la plus arriérée du pays. L'exploitation intégrale
du bassin du Litani constitue l'unique eSp0ir de déve
loppement de cette région, et elle exigera toutes les
ressources, hydro-'électriqueS et autres, de ce fleuve.
Israël ne peut atteindre le Litani que par une agression
militaire, et je suis sûr que d'aucuns y songent.
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57. An artiCle distributed to 'the Press by the Asso
dated Press on the occ~ ~10n of the present discussion of
the canal project by the Couneil states the following:

:'Israel's national irrigation plan, as shown on
the large 111ap, is still in the blueprint stage but
preparations are 1110ving fast. When completed,
Israel's irrigation system will link the country's
rivers and lakes by long-distance canals and pipe
lines, providing water requirements for more than
four million people - more than double the present
population. The problem is to. take water from the

fOr~ fhe~fii1ûlrii6nlof... the etidC1early eriViSagedby
President \;v'eizm:mn.
53. From aIl this a few conclusions can he drawn with
reason and justice.
54. The first conclusion is that there has been an
active expansionist Zionist plan for the expropriation
ofall the waters. of the area, incl~!ng Lebanese and
Syrià'tlc\Vëîtel~~pîanstill·very tiliiCh àlive in the minds
of Israel leaders. Many instances can prove this con
tention. It is sufficient now to recall Israel's suggestion
that the Litani River should be included in the schemes
for the regional exploitation of waters. The Litani is a
national river: it springs, flows and ends in Lebanon.
To suggest its involvement in any projected regional
scheme, as the representative of Israel unabashedly did
at the 639th meeting of the Coundl, is simply to attempt
to confuse the status of the Litani with the status of
the 10rdan, and once more ta bring into the open the
underlying a..'llbition of Israel to gain possession of the
waters of other lands. Technicians have been working
for three years on a plan for the full exploitation of the
waters of this river of Lebanon for the welfare of the
people of Lebanon. We take sorne pride in our cultural
and social development, but the. southem .part of
Lebanon, where the Litani· flows, is perhaps themost
backward part of our country. The all-round ex
ploitation of the Litani basin is the only hope for the
development of that region, and aIl the hydro-electric
or irrigationalresources of tbis river will be needed for
that development. Israel canreach the Litani only by
military aggression, and l am sure there are some who
dream of that.
55. The second conclusion is that there has been a
2ionist plan for the exclusive and unilateral use of the
waters of the 10rdan by Israel and for the diversion of
these waters to the Negeb. In addition to the above
mentioned ,statement of. President Weizmann, many
other documents reveal the existence of such a plan.
An article on the "Disputed water of 1ordan», wbich
was inserted in the hearings of the .Committee on
Foreign Affairs of the United States House of Repre
sentatives in the 83rd·Congress, states that the intention
of the authors of the Lowdermilk-Hays project is to
take every possible drop of water out of thè upper
10rdan and use it outside the valley for the 1ewish
settled areas.

56. In the same article,Mr. Neuman, the former
President Of the Zionist Organization of America, is
quoted as saying. in his foreword to Mr. Hays' book
TVA on the Jordan that in the United Nations resolu
tion of 29 November 1947 in favour of partition the
Jewish state was awarded an area embraeing the upper
reaches of the 1ordan in tqe north and that thereby the
opportunity was given for carryingout the basic con
ception of the Lowdermilk-Hays project.
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58. Dans le numéro du 13 novembre 1953 du journal
new-yorkais Israel Speaks, le correspondant particulier
de ce journal à Jérusalem examine les raisons pour
lesquelles Israël pourrait finalement rejeter le plan
régional d'exploitation des eaux du 'Jourdain, proposé
par l'envoyé spécial du président Eisenhower, M. Eric
] ohnston; il écrit: ,

"Si le plan Je Main était mis en œuvre sous sa forme
actuelle, le Négeb ne recevrait que très peu d'eau, ou
rien du tout. Israël ne peut envisager cette éventualité,
car ce serait condamner le Négeb à une aridité perpé
tuelle. Le..• sol du Négeb peut produire de riches
moissons s'il est a1'rosé; sinon, il restera un désert,
comme il l'a été pendant tant de siècles."
59. A propos de la mission de M. Eric Johnston, le
professeur Lowdermilk 'lui-même a déclaré à la presse
d'Israël, le 10 novembre, que le plan d'exploitation des
eaux proposé par l'envoyé spécial du président Eisen
hower pouvait être mis en œuvre, mais qu'Israël ne
pouvait attendre son exécution. Cette déclaration a été
radiodiffusée à Jérusalem, 'le 10 novembre 1953. Enfin,
et c'est l'élément le plus important, le Ministre des
affaires étrangèl'\~s d'Israël, le 30 rtovembre dernier,
a déclaré devant le Parlement israélien:

"Une autre questiun qui est encore en discussion,
c'est rél.'venirde ;'lOS travaux de diversion des eaux
tiu Jourdai.n, destinés à permettre la, production de
couranteiectrique;'œ projeta également des rapports
avec les plans futurs d'irrigation. Nous avons con

.sacré beaucoup d'efforts à. ce plan et nous continuons
à insister sur notre droit de poursuivre et d'ache'\Jer
les travaux entrepris. Nous les avons interrompus
temporairement afin de laisser au Conseil de sécurité
un peu de temps pour examiner la question dans une
atmosphère détendue.. ~

"Quant à la question des plans régionaux d'exploi
tation des eaux, nous avons été les premiers à déclarer
que nous étions prêts à nous réunir avec nos trois
voisins, la Jordanie, la Syrie et le Liban, avec lesquels
nous pouvons avoir des intérêts communs à cet égard,
afin d'examiner la possibilité de conclure une entente
régionale fondée sur une juste répartition des eaux.
Tant qu'une entente de ce genre ne peut être conclue
parce que les Etats voisins refusent de siéger à la
même table qu'Israël"nous nous jugeons libres d'uti
liser comme notre bien ,les' eaux des fleuves qui
arrosent notre pays. Nous sommes pel'suadés que le,
meilleur moyen d'obtenir une coopération régionale
est, peut-être, de poursuivre sans entrave Ies travaux
de 'développement entrepris par Israël.

"Nous sommes prêts à étudier de bonne foi tout
projet régional d'exploitation des eaux que pourra
nous soumettre une institution internationale. Nous
avons promis d'aborder dans cet esprit l'étude du
plan qui, il y a quelque temps, a été proposé au nom
du Gouvernement des Etats-Unis. Pour étudier ces
plans, nous adopterons une double méthode :

"Premièrement, de concert avec des experts réputés
en lesquels nous avons confiance, nous procéderons
à l'examen détaillé des hypothèses techniques et
scientifiques sur 'lesquelles se fondent les plans;

"Deuxièmement, nous maintiendrons, fermement
notre droit d'obtenir l'eau nécessaire à notre dévelop
pement économique, et même à notre existence. Le
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"Another matter which is still under discussion is
the future of oùr work on the diversion of the Jordan
River for the purpose of generating electric power,
a' project whichisalso connected with future
irrigation plans. We have invested great effort in this
project and continue to insist 011 our right to continue
and complete the work which we have begun. We
have interrupted it temporarily in order to give the
Security ,Council a short time to discuss the matter
in a quiet atmosphere ...

"As to the question of regional water planning,
we were the first to declare our willingness to sit
together with our three neighbours who may have
joint water interests with us, namely, Jordan, Syria
andLebanon, for the purpose of discussing a regionaJ.
arrangement based on a just distribution of water
sources. As long as no arrangement of this sort exists
because the neighbouring States refuse to meet with
Israel, we consider ourselves free to use the water
of the rivers which How in our country as our pro
perty. "'Ne are" convinced that the undisturbed con
tinuation of Israel development works constitutes
perhaps the most .effective method of ensui'Îng
regional co-operation.

".We are wilIing to investigate with goodwill any
~eglOnal water plan which may be submitted by an
~ntert:ati01?-al institution. We prcmised to approach
In thIS SpIrit the study of the plan,which was pro
posed sorne time ago on hehalf of the United States
Government. 'Our method of studying such plans is
twofold:

"First, a thorough investigation of the technical
~nd scientifi~ assu~ptions on which the plan is based
lU consultatlOn wIth reputable experts m whom we
trust; "

':Secondly, a firm insistence on the water right~
WhlCh are necessary for Israel's economic develop~
ment, and even its existence. The plan which was

58. The special Jerusalem correspondent of the New
York newspaper Israel Speaks, in its issue of 13
November 1953, stating the reasons for an eventual
rejection by Israel of the regional scheme for the
exploitation of the Jordan waters which was suggested
by the special envoy of Pre~ident Eisenhower, Ml'. Eric
}ohnston, wrote the followmg:

"If the Main scheme were implemented in its
present form, little or no water would remain for the
Negeb. For Israel, this is unthinkable as it means
condemning the Negeb to perpetuaI aridity. The ...
sail of the Negeb can produce rich crops if it gets
water; otherwise it will remain a desert, as it has
been for so many hundreds of years."

59. Professor Lowdermilk himself, commenting on
Ml'. Eric Johnston's mission, told the Israel Press on
10 November that the water plan proposed by President
Eisenhower's special envoy might be feasible, but that
Israel could not wait for its implementation. That was
stated in a J;~rusalembroa4cast on 10 November 1953.
Finally, and this is the most important of ail, the
Foreign Minister of Israel, on 30 November of this
yeat, dec1ared before the Israel Parliament:
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submitted ta us showed serions defects in these two
respects as wêlI as oilier respects. -~~---~~

"Those who are interested in co~operatingwith us
_in thissphere should realize that water constitutes
-the source of life and breadfor Israe1's pebple.
Without. large-scale irrigation projects, we cannot
-attain high· production and economic independence.
This should be taken into consideration by everybody
who cornes to conduct negotiations with us on water
affairs.

"This applies, first of all, to the United States,
which is in a position to give valuable aid for the
efficient exploitation of this region's water resources.
We need the aid of the United States and very much
appreciate this aid. In the same manner, however,
as Israel does not give up its freedom of policy and
independent opinion in exchange for American aid
or any other aid whatsoever, it cannot be attracted
by immediate foreign aid to such an extent that it
would give up the prospects of its future development
and consolidation."

60. l propose to pause for a minute and consider with
you this very important statement by the Foreign
Minister of Israel. l wish to make, only in passing, a
few brief observations. First, the intransigence with
respect tothe canal project seems to be absolute, for
the interruption in the work is described as "tem
porary", without any· hint that Israel will abide by the
considered conclusions of the Security Council, what
ever they may be. Secondly, the canal project is not
onlyhydro-electric. but "is also connected with future
irrigation plans". Thirdly, in the absence of· an arrange
ment. with the neighbouring States "based on a just
distribution of water resources" - and it is not difficult
to show that by "just" is probably meant what is
advantageous to Israel alone - Mr.··'Sharett says: "We
consider ourselves free to use the waters of the rivers
which flow'"in our country as our property". In other
words, Mr. Sharett seems to be telling the Arabs: "You
either agree with us o~.our terms, or else". And this
"or e1se" obviously means: "We will use the waters
that touch or pass through our country as we please,
even if these waters originate in your country or if,
after passing for a short while through our country,
they continue for the most part to flow in yours." l
submit this attitude cannot make for peace" or under
standing. Fourthly, the sentence: "We are convinced
that the undisturbed .continuation of Israel develop
ment .. works constitutesperhaps the most effective
method of ensuring regional co-operation", this most
pregnant sentence plainly means - with or without the
"perhaps" ----" that the Israel concept of development is
not that Israel should be modestly fitted int() a total
regional scheme, but that the development of Israel
cornes .first, and this then will ensure regional co
operation. Israel, then, is not a member but a master
of the region. Fifthly, any plan, we are told, should be
passed upon by "reputable experts in whom we trust".
The concept, then, is one in which the right of veto is
rigidly held by Israel to the very end, not one in which
Israel humbly accepts accommodation, negotiation,
equality with others; and still less one in which Israel
accepts its subordination, in objective justice, to a
larger regional whole. Sixthly, Israel, we are toId, will
display "a. firm insistence on the water rights which
arenecessary for Israel's economic development and
evenits eXIstence", Since the words "economic devel
opment" can easily .degenerate into an "infinite con
cept" in Hegel's "bad" sense of the term "infinite", it ia

plan que l'on· nous a soumis présentait de graves .
-·-d~fauL~ ;.,.œs-deux·~points -de-vue,-ai-nsi- -q-.l~à ,.d'autr~~1 -

, "Ceux qui désirent coopérer avec Israël dans ce
domaine doivent comprendre que l'eau constitue la
source de la vie et de l'alimentation pour la popu
lation d'Israël, Sans grands travaux d'irrigation
nous ne pouvons pas réaliser une production élevé~
et l'indépendance économique. Quiconque vient négo
cier avec nous sur les ressources en eau doit tenir
compte de ce fait.

"Ceci s'applique avant tout atL~ Etats-Unis, qui
sont en mesure de fournir une aide précieuse pour
l'exploitation efficace des ressources en eau de cette
région. Nous avons besoin de l'aide des Etats-Unis
et nous l'apprécions beaucoup. Toutefois, pas plu~
que l'Etat d'Israël n'abandonne sa liberté politique \
ni l'indépendance de son opinion en échange de l'aide
américaine ou de toute autre aide, quelle qu'elle soit
il ne peut être séduit par une aide étrangère immé~
diate au point de renoncer à son développement futur
et à sa consolidation."

60. J'ai l'intention d'examiner avec vous, pendant
quelques instants, cette importante déclaration du
Ministre des affaires étrangères d'Israël. Je voudrais
faire, en passant, quelques brèves remarques. Première
ment, l'intransigeance marquée dans l'affaire du projet
de canal semble être absolue, car l'orateur qualifie de
"temporaire" l'interruption des travaux, sans dire si
Israël respectera les conclusions réfléchies du Conseil
de sécurité, quelles qu'elles soient. Deuxièmement, le
projet de canal ne prévoit pas seulement des travaux
hydro-électriques, "il a éga'lement des rapports avec les·
plans futurs d'irrigation". Troisièmement, en l'absence
d'un accord conclu avec les Etats voisins "sur la base
d'une répartitionéquita:ble des ressources en eau"
il n'est pas difficile de montrer que, par le mot "équi
table", on entend sans doute seulement ce qui est avan
tageux pour Israël- M. Sharett déclare: "Nous nous
jugeons libres' d'utiliser comme notre bien les eaux des
fleuves qui coulent sur notre territoire." En d'autres
tenues, M. Sharett semble dire aux Arabes: "Ou bien
vous acceptez nos conditions, ou bien" et cet "ou bien"
veut manifestement dire: "nous utiliserons comme il
nous plaira les eaux qui touchent à notre territoire ou
qui le traversent, même si ces eaux viennent de votre
pays, ou même si, après avoir arrosé une faible portion
de notre territoire, elles continuent à couler pour la plus
grande partie sur votre territoire". Mon opinion est que
cette. attitude ne peut favoriser la paix ou la compré
hension. Quatrièmement, la phrase: "nous sommes per
suadés que le meilleur moyen d'obtenir une coopération
régionale est peut-être de poursuivre sans entrave les
travaux de développement entrepris par Israël", cette
phrase lourde de conséquences signifie simplement
avec ou sans le "peut-être" - que les plans de déve
loppement d'Israël ne doivent pas être modestement
intégrés dans lln programme régional d'ensemble mais
que le développement d'Israël doit venir en premier et
que c'est là le moyen "d'assurer une coopération régio
nale". Ainsi, Israël n'est pas un des occupants de la
région, il en est le maître. Cinquièmement, tous les
plans, nous dit-on, doivent être soumis à "des experts
autorisés qui ont notre confiance". Selon cette concep
tion donc, c'est Israël qui détient sans conteste le droit
de veto et il n'est pas question qu'Israël accepte humble
ment un arrangement, des négociations ou l'égalité aVec
les autres Etats; à plus forte raison, il n'est pas question
qu'Israël accepte sa subordinationl en toute justice, à
un ensemble régional plus large. Sixièmement, Israël,
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61. It is impossible to exaggerate the importance
which the position taken by Israel on tJ1ese n;tatters
has for the item under debate by the CounCll, and mdeed
for the whùle prospect of peace and regional co-opera
tion in the Near East.
62. In the light pf all these statements, it becomes
clear - and this is my third conclusion - that the canal
project is a step towards the ~plel;TIentation.of the
unilateral plan of Israel for the diverSIon of the waters
of the Jordan. Any encouragement of this project is an
encouragement of the principle of unilateraT exploitation
of the waters of the Jordan and will undermine any
possibility of eventual r~gional. co-operati~:m. AlI the
unilateral assurances which have been gtven to the
Council on the possibility of integrating the canal pro
ject in regional schemes are not convincing. We have
seen from Mr. Sharett's statement that Israel itself does
not really believe in them. The unlawful diversion of
waters and the creation of a fait accompli, far frorr.
helping to promote regional co-operation, actually pre
vent and undermine it. Therefore we think that the
continued suspension of the work on the qmal project
in the demilitarized zone is required not oruy for a
faithful implementation of the Arinistice Agreement but
also for the preservation of whatever chance there i3
for a regional exploitation of the waters of the Jordan.
It follows that no one who really wishes some day
to see the emergence of a just and equitable scheme
involving genuine regional co-operation in the .ex
ploitation· of the water resources of the Jordan valley
can possibly support this canal project. On the contrary,
we think he must oppose it with àll his might.
63. l come now to something very dear to my heart:
the special doctrine of progresswhich has been invoked
by the -Israelis for the justification of the!r violation
of legal obligations in the interest of implementing their
economic projects. On the glorîfic~:;.'n of this doctrine,
l have given a few references trom Mr. Eban's state
ments. It is not an exaggeration to say that the original
legitimate people of Palestine have been sacrificed on
the altar of this seduetive but false doctrine. More
u~necessary and unjust sacrifices are yet to ensue if
thlS doctrine is not subordinated to ethical standards,
legal norms and objective reality. In the case of the
demilitarized zone we have one more indication of the
urgency of a thorough consideration of the doctrine of
progress. Mt. Bunche's statement that the demilitarized
zone should not remain a wasteland has been in
ordinately and repeatedly exploited for the justification
of every Israel move in the demilitarized zone, regard
less of whether it was permitted by the Armistice
Agreement or not. The motto that the end justifies the
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de graves . bvious that Israel's "water rights" are infinite. This .L..nous. dit-o:'l, mat."ntienèlra fermement son droit d'obtenirl.-d'autres;-- . -·-·fstlre "boundless ambition" of which Ialways..speak 1'eau.nécessaireàson développement économique etH dans ce d to which an objective check must be put. Seventhly, même à son existence. Puisque l'expression "déve-mstitue la cl: Johnston plan is described as showing "serious loppement économique" peut facilement dégénérer ende~ects" in respect both of the j~dgment which "rep~t- un "concept infini" au sens péjoratif que Hegel donne:ir~iJ~~~-, able experts in whom. w~ t1;~st ha~e p~~sed .upon tt, au terme "infini", il est évident que les "droits d'Israëlion élevée and of insuring for Israeltts water nghts "ThIs means sur les eaux" sont infinis. Voilà encore cette "ambitionient négo- that the Johnston plan is rejected by Israel and that, sans bornes" dont je ne cesse de parler et ·qu'il fautdoit tenir conttary to what Mr. Sharett's. own representat~ve here enfin arrêter. Septièmement, le plan Johnston présente,in the Council told the CounCll, the canal proJect and nous dit-on, "des défauts graves", parce que "lesthe Johnston scheme cannot be harmonized. experts autorisés qui ont notre confiance" en ont jugéainsi et parce qu'il n'assure pas à Israël des droits
suffisants à la possession des eaux. En d'autrès termes,
Israël n'appr.ouve pas le plan Johnston et, contrairement
à ce que le :représentant d'Israël lui-même a déclaré
au Conseil, le projet de canal et le plan Johnston ne
peuvent se concilier.
61. On ne saurait exagérer l'importance des positions
prises par Israël tant du point de vue de la question
dont le Conseil s'occupe présentement que de celui des
perspectives de la paix et de la coopération régionale
dans le Proche-Orient.
62. Etant donné la teneur de ces déclarations, il
devient évident, et telle est la troisième de mes conclu
sions, que le projet de canal est une étape dans l'exécu
tion du plan unilatéral d'Israël. destiné à. détourner .les
eaux du Jourdain. Donner son appui à ce projet revient
à consacrer le principe d'une exploitation unilatérale
des eaux du Jourdain et à ruiner toute possibilité de
coopération régionale éventuelle. Aucune des assurances
unilatérales que le Conseil- a reçues sur la possibilité
d'incorporer le projet de canal dans des programmes
régionaux n'est convaincante. La déclaration de
M. Sharett montre que l'Etat d'Israël lui-même n'y
croit pas réellement. En fait, en voulant· détourner
illégalement les eaux du Jourdain par un fait accompli,
Israël, loin de permettre une coopération régionale,
l'empêche et la compromet. Aussi pen~ons-nous que les
travaux relatifs au projet de canal dans la zone démi
litarisée doivent demeurer en ~uspens, à la fois pour
assurer le respect des dispositions de la Convention
d'armistice et pour sauvegarder les chances qu'il peut
y avoir d'organiser une exploitation régionale des ea.ux
du Jourdain. Il est donc inconcevable que ceux qui
désirent sincèrement voir établir un jour un programme
équitable de coopération régionale pour l'exploitation
des ealL'C du Jourdain appuient ce projet de canal. Au
contraire, nous pensons qu'ils doivent s'y opposer de
toutes leurs forces.
63. J'en viens maintenant à une questi6n qui me tient
à cœur: il s'agit de la doctrine particulière du progrès
qui a été invoquée par les Israéliens -pour se justifier
d'avoir violé leurs engagements juridiques pour mettre
en œuvre leurs programmes économiques. J"'li cité
quelques passages des déclarations de M. Eban dans
lesquels il glorifie cette doctrine. Il n'est pas exagéré
de dire que les premiers et légitimes occupants de la
Palestine ont été sacrifiés sur l'autel de cette doctrine
séduisante mais fausse. D'autres sacrifices aussi inutiles
et aussi injustes suivront, si l'on ne subordonne pas
cette doctrine aux règles de la morale, aux normes de
la loi et à la réalité objective. Le cas de la zone démi
litarisée nous prouve une fois ùe plus combien il est
urgent d'examiner à fond cette doctrine du progrès.
La déclaration de M. Bunéhe selon laquelle la zone
dêmHitarisée ne doit pas demeurer un désert a été
indûment exploitée à plusieurs reprises pour justifier
toutes les entreprises israéliennes dans la zone démili
t;:1risée, qu'elles fussent conformes ou non aux dispo-
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means is understood :md applied radicaUy, uncondi
tional1y. AU the other parts of Mr. Bunche's statement
regarding the legal statt"" of the zone have been either
distorted or ignored.

64. In the same spirit, references are often made by
the tepresentative of Israel to the articles of the Charter
of the United Nations concerning economic progress,
while the principles of the Charter relating to peace,
friendly relations between peoples and nations and
respect for international obligations are glossed over.
The highest criterion of the worth of any act is
apparently whether or not it is "progressive", by which
is meant whether or not it conduces to economic devel
opment, and in particular the econo'llic deve10pment
of Israel. What effect tlle act might have on the peaceful
relations of Israel to its immediate world, the develop
irt,ent of a pea.ceful integration of Israel in its world,
the moral and spiritual tone of the Near East, and the
traditional Near Eastern values of decency and loyalty
and trust and honour - all this is brushed aside as
infantile. Nor is more attention paid to whether the
act, both in its .motives and its consequences, is in
harmony with the ethical teachings of the prophets of
Israel- prophets who are binding on us aU no less
than on Israel but who are, or should be, we think,
especially binding on Israel. .

65. Now "pr8gress", in some sense, is certainly the
ultimate end of human endeavour, but" it all depends on
how "progress" is pursued and above all towards what
end. Is the end an intolerant 'exclusivism? Is it a radical
form of nationalism which can live only if others die?
Or is it a genuine, grounded, universal humanism based
upon love and reason and trust :;nd self-giving, a
humanism which, by fixing upon a real point' of ref
erence abov~ man, lifts everyone - J ew and Gentile,
Jew and Arab, Jew, Christian and Moslem - onto the
plalle of a transcendent destiny not of this world?
l pray to Gad that l be mistaken, but the "progressive"
state of mind which seems 50 far to be dominating Israel
does not appear to be reassuring.·

66. Two statements made on different oc·casions by
one of the most distinguished leaders of Israel, Mr. Ben
Gurion,. are èloquently expressive of this state of· mind.
The first "las reported in the above-mentioneQ. book
by George Kirk, The Middle East in the War. The
author says that the typica11y Zionist concept of "mutual
understanding and co-operation with the Arabs "las
repeated by Ben Gurion befor~ the United Nations
Special Committee on 7 July 1947: 'We will go to
them'" -that is to say, to the Arabs - "said Mr.
Ben Gurion, 'and tell them, here is a decision in
our fa'Tour. VVe are right. We want to sit down with
you and sertIe the question amicably. If your::J.nswer
is no, then we will use force against you.' " 4

67. When the Counci1 was considering the request of
Syria for the suspension of the work on Lake Huleh,
Mr. Ben Gurion said: "The work on the drainage will
continue and it is up to Syria to choose war or peace."
Now this work, just like the present canal project, was
described as being in the name and for the sake of
"progress". "Progress" - and we are still left ignorant

4 Loc. c-if., p. 243, footnote 1.
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sitions de la Convention d'armistice. "La fin jus e
les moyenS" est une maxime adoptée sans retenue et
appliquée sans mesure. Toutes les autres parties de la
déclaration de M. Bunche au sujet du statut juridique
de la zone ont été, soit faussées, soit passées sous
silence.
64. Dans le même esprit, le représentant d'Israël parle
souvent des dispositions de la Charte des Nations Unies
relatives au progrès économique, en glissant adroite
ment sur les principes de la Charte qui ont trait à la
paix, aux relations amicales entre les peuples et1es
nations, ou au respect des obligations internationales.
Pour juger de la valeur d'une action, le critère suprême
semble être de savoir si cette action "contribue au pro
grès", c'est-à-dire si elle sert le développement écono
mique et en particulier le <:'.éveloppement économique
d'Israël. Nul souci des conséquences que peut avoir \
cette action sur les relations pacifiques entre Israël et
ses voisins immédiats ou sur les progrès de l'intégration
padfique d'Israël dans le monde qui l'entoure, le clitpat
spirituel et moral du Proche-Orient, les valeurs tradi
tionnelles du Moyen-Orient qui sont la décence, la
loyauté, la confiance et l'honneur - bagatelles que tout
cela 1 On ne se demande pas davantage si cette action,
dans ses motifs et dans ses conséquences, est conforme
à la morale enseignée par les prophètes d'Israël, ces
prophètes qui s'imposent à nous tous auta.nt qu'à Israël
mais qui obligent ou devraient obliger, à notre avis,
tout spécialement Israël.
65. Certes le "progrès" est, dans une certaine mesure,
la fin dernière de l'effort humain, mais tout dépend de
la façon dont on progresse et, avant tout, du but que
vise ce "progrès". Est-ce un exclusivisme intolérant?
Est-ce ce nationalisme aigu qui ne peut vivre que si
d'autres meurent? Ou bien s'agit-il d'un humanisme
véritablement universel, fondé sur l'amour et la raison,
sur la confiance et le sacrifice, un humanisme qui, en
fixant un idéal réellement supérieur aux hommes, élève
tO).1S les hommes, Juifs et Gentils, Juifs et Arabes,
Juifs, Chrétiens et Musulmans, à une destinée supé
rieure qui n'est pas de ce monde? Plaise au ciel que
je me trompe, mais l'esprit de "progrès" qui semble
régner jusqu'à présent dans l'Etat d'Israël ne me paraît
guère rassurant.
66. Deux déclarations que M. Ben Gurion, un des
dirigeants les plus éminents d'Israël, a faites en des
occasions différentes, traduisent éloquemment cet état
d'esprit. La première de ces déclarations est citée dans
le livre de George Kirk, The Middle East in the War,
dont j'ai parlé tout à l'heure. L'auteur dit que la con
ception typiquement sioniste de l'entente et de la coopé
ration mutuelles "a été exposée à nouveau par Ben
Gurion devant la Commission 0 spéciale des Nations
Unies, le 7 juillet 1947. "Nous irons vers eux
c'est-à'--dire vers les Arabes - a déclaré M. Ben Gurion,
et nous leur dirons: voici la décision qui a été prise en
notre faveur. Elle nous donne raison. Nous voulons
discuter avec vous et régler cette question à l'amiable.
Si vous dites non, nous emploierons la force contre
vous 4."
67. Lorsque le Conseil a examiné la requête de la
Syrie demandant que soient suspendus les travaux du
lac -de Houlé, M. Ben Guriona déclaré: "Les travaux
de drainage se poursuivront et c~est à la Syrie de choisir
entre la guerre ou la paix." Or ces travaux, tout comme
ceux du projet de canal actuel, étaient entrepris au
nom du "progrès". Ainsi, le "progrès" - et on nous a

4 Loc. cit., p. 243, note 1.
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as to what its end is - was thus promoted under the
threat of the use of force. Is this the idea of "progress"
which Israel is importing into the Near East? Is this
the new dispensation wherewith we are to be saved?
15 this the new Absolute, the new God, before which
we should bow the knee? And what about the God of
Abraham, of Isaac and of Jacob, the Living Gad to
whom Pascal cried in the most crucial moment of his
life? Has Israel outgrown this God?

68. Besides the threat of force, the new dynamic
doctrine of "progress" seems to advocate the disre
garding of individual human rights. V.,re were repeatedly
told by the representative of Israel that the people of
th.e demilitarized zone should not stand in the way of
the total development of Israel. l think l am not unfair
- if l were l should wish to be shown to be, and should
certain1y apologize, but l hope l am not unfair - when
l observe that there has been a dangerous undercurrent
of totalitarianism in ~he theory and practice of Israel
50 far. Israel, which, more than any other people, stands
under the judgment of the rleepest ethical insight of
mankind - which is its own insight - cannot apply
ta the Arabs the same standards of treatment under
which it suffered at the hands of others. Totalitarian
disregard for human rights is the last conceivable thing
Israel can affo:rd..

69. Israel must offer us in the Near East more than
the sword as the instrument of "progress" and more
than totalitarian economism, radical nationalism and
fanatical racialism as the content and end of "progress".
If it is in the name of these that Israel in the end
justifies its actions, then the Security COtmcil, entirely
apart from demilitarized zones and Armistice Agree
ments, may rightly tell Israel that these things can
never promote peace anywhere, especial1y in the Near
East. The representative of Israel has co'Ttplained of
who. he ca1led the policy of "ostracism and liùn-contact"
of the Arabs. Surely it must have occurred ta bim that
perhaps this policy is a reaction ta the total exc1usivism
of Israel, an· exc1usivism which has already reduced
the few Arabs that have remained in Israel to precisely
the status of second-c1ass citizens from which the Jews
had suffered in gentile lands, and whieh quite openly
refuses to take back the Palestinian Arab refugees on
the ground that they would become fifth columnists in
the body poIitic of Israel. The greatest tragedy of the
Near East is that tbis latter-day, radical, racialistic
nationalism is inducing an exact image of itself among
the Arabs, andthis at a time when everything cries
for grounded universalism, and when the Arabs need
nothing more than to learn to trust the world, and to be
drawn into the joy of common responsibility and
participation.

70. Many peopl~ have depieted Israel as the bearer
of democracy and ·progress" to the Near East. Thus
Mrs. Roosevelt, in a recentbook, speaks of Israel's
mission in applying its science and technology to the
development of our part of the world. But first, how
can Israel do that if it is not allowed by the peopleiO
of ~~e Near East to do it? Obviously, therefore, the
~oht1cal and spiritual precedes the economic and scien
tific. Secondly, if the "progress" of Israel is its science
and technology, surely we can learn these, as we have
been ~oing, at their source, namely, in. Europe and
Amenca. Our centuries-old association with the peoples'
of Europe and America, once the politieal issues were
settled, has been on the whole beneficial to us, .and we

toujours laissé ignorer jusqu'à présent à quoi il tend
était appuyé par la menace d'un recours à la force.
Est-ce là l'idée de "progrès" qu'Israël veut introduire
dans IF' Proche-Orient? Est-ce là le nouveau bienfait
qui d~.;, nous apporter notre salut? Est-ce là le nou
veau principe, le nouveau Dieu devant lequel nous
devons nous incliner? Où est donc le Dieu d'Abraham,
d'Isaac et de Jacob, le Dieu vivant que Pascal appelait
de ses larmes au moment le plus poignant de son exis
tence? Ce Dieu est-il dépassé pour Israël?
68. Outre la menace du recours à la force, la nouvelle
doctrine dynamique du "progrès" semble justifier le
mépris des droits de la personne humaine. Le repré
sentant d'Israël nous a dit, à plusieurs reprises, que
la population de la zone démilitarisée ne devrait pas
s'opposer :au développement complet d'Israël. Je ne
crois:pas être injuste-si je l'étais, je prie qu'on me
le dise, et je ferai des excuses, car je ne voudrais pas
être injuste - si je constate qu'il y a eu jusqu'à présent
un dangereux courant de totalitarisme dans la théorie
et la pratique d'Israël. Israël qui, plus que tout autre
peuple, est jugé selon la ·conception -éthique la plus
pénétrante de l'humanité - qui est sa propre concep
tion - n'a pas le droit d'applique~ aux Arabes le traite
ment qui lui a été infligé par d'autres. Le mépris des
droits de l'homme, cette caractéristique des régimes
totalitaires, est la dernière chose qu'Israël puisse se
permettre.
69. Israël doit cL'l:rir au Proche-Orient un autre ins
trument de "progrès" que le sabre; il doit assigner au
"progrès" d'autres fins qu'une économie totalitaire, un
nationalisme outrancier et un racisme fanatique. Si c'est
au nom de tels principes qu'Israël veut justifier ses
actes, le Conseil de sécurité pourrait à bon droit, sans
s'arrêter aux zones démilitarisées ou aux conventions
d'armistice, faire savoir à" Israël que des procédés sem
blables n'amèneront jamais la paix nulle part, et encore
moins au Proche-Orient. Le représentant d'Israël s'est
plaint de ce qu·il a appelé la politique "d'ostracisme et
de refus de contact" des Arabes. Il aurait dû penser,
pourtant, que cette politique est peut-être une réaction
contre cet exclusivisme impitoyable d'Israël qui a déjà
condamné les quelques Arabes demeurés en Israël à cc
même statut de citoyens· de seconde zone dont les Juifs
ont souffert chez les Gentils, et qui refuse de laisser
revenir les réfugiés arabes de Palestine, sous le prétexte
qu'ils constitueraient une cinquième colonne dans le
territoire d'Israël. Le tragique c'est que, dans le Proche
Orient, ce nationalisme d'apocalypse, ce racisme outran
cier est en train de susciter une réplique parmi les
Arabes, et cela à une époque ou tout appelle un univer
salisme raisonné, alors que les Arabes ont plus que tout
besoin d'apprendre à faire confiance au monde et à
partager les joies de la coopération et de la solidarité.

70. Bien des gens ont représenté Israël sous les traits
du champion de la démocratie et du "progrès" dans le
Proche-Orient. C'est ainsi que Mme Roosevelt, dans
un livre récent, évoque la mission d'Israël qui serait
d'apporter au développement de notre partie du monde
les bienfaits de sa science et de ses connaissances tech
ni~ues. E~ premier lieu,. comment ;Israël pourra-t-il
.fa1re cela Sl les peuples du Proche-Onent ne le lui per
mett~n.t pas? ~l est év~d;nt d~~ lors q~e la politique et
lesp1ntuel d01vent preceder 1econom1que et le scienti
fique. En second lieu, si le "progrès" d'Israël consiste
~ans sa science et.dans ses connaissances techniques,
nous pouvons certamement les apprendre comme nous
l'avons fait jusqu'ici, à la source même, ~'est-à-dire en
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74. Tous ceux qui ont étudié de près les affaires de
Palestine ont dû se demander à maintes reprises: coro-

Europe et en Amérique. Notre coopération centenaire
avec les peuples de l'Europe et de l'Amérique, une fois
les problè1Ues politiques réglés, a été, dans l'ensemble,
bienfaisante pour nous, et nous aimons bien mieux
apprendre le "progrès" à la Sorbonne, à la London
School of Economies and Political Science, ou à

, Harvard, qu'à Tel-Aviv. Le "progrès" d'Israël ne
pourra donc contribuer à notre développement, car il
me semble que nous préférons nous développer nous
mêmes.
71. Le vrai progrès se fait dans l'esprit. Le progrès
est dans la compréhension et la sagesse, dans la charité
et l'humilité, dans la connaissance de nos limites, dans
la victoire sur nos passions, dans la maîtrise de soi,
dans une juste hiérarchie des valeurs, dans l'amour du
prochain, dans les œtlvres du bon Samaritain, dans la \
connaissance de Dieu, dans la confiance en Dieu. Je
n'invente pas toutes ces choses, c'est précisément l'ap
port total des Juifs à l'histoire, y compris et surtout
,le Christ, qni a donné au monde entier ce patrimoine
inestimable. D'apr~" ce que nous pouvons connaître,
superficiellement, par les déclarations et les gestes des
représentants et des dirigeants d'Israël, et d'après ce
que nous pouvons inférer, avec certitude, de leurs actes,
je ne crois pas faire preuve de parti,'lité ou d'un
manque de charité que de conclure que ces vertus
n'abondent pas dans l'Israël d'aujourd'hui. Il semble
qu'on y mette plutôt l'accent sur l'élément politique,
matériel et sensible, sur le racisme; le nationalisme et
l'exclusivisme; Israël compte sur l'action des groupe
ments d'intérêts, il intrigue au sein des organismes
internationaux, il prend la force pour arbitre. On
s'imagine aisément comment des hommes comme
Ezéchiel, Spinoza, Magnes ou Martin Buber - sans
parler du Christ ou de Paul, Juifs eux aussi - juge
raient ce genre de progrès.

72. Je crois avoir pleinement démontré les quatre
thèses que j'ai formulées au début de mon discours. Je
voudrais qu'on me permette seulement d'en redonner
lecture, car elles sont de la plus grande importance.

73. Premièrement, permettre la reprise des travaux
.de creusement du canal dans la zone démilitarisée, sans
qu'un accord ait été conclu au préalable entre Israël et
la Syrie, c'est reconnaître de facto l'annexion de la zone
par l'une des parties à la Convention d'armistice.
Deuxièmement, subordonner la reprise des travaux à
la conclusion préalable d'un accord entre Israël et la
Syrie, ce n'est pas contrevenir à la décision prise anté
rieurement par le 'Conseil dans l'affaire du lac de Houlé
[547ème séance], c'est au contraire, nous l'avons vu,
se conformer à cette décision et aux dispositions perti
nentes de la Convention d'armistice. Troisièmement,
permettre la reprise des travamc sans le consentement
des deux parties à la Convention d'armistice, c'est favo
riser ou du moins tolérer les visées expansionnistes
d'Israël sur les eaux de la région et compromettre les
chances d'une coopération régionale pour l'ex:ploitation
de ces eaux. Quatrièmement, permettre la reprise uni
latérale de ces travatix, c'est faire le jeu de ceux qui,
pour se justifier, ont invoqué la doctrine dangereuse du
progrès à tout prix, même au prix des droits de
l'homme, de l'ordre international et du caractère sacré
des accords internationaUx. J'affirmerai donc en toute
tranquiJlité que ces quatre propositions sont vraies, et,
en toute amitié, je mets quiconque au défi de les réfuter.
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71. Real progress is of the spirit. It is progress in
ttnderstanding and wisdom, in charity, in humility, in
the knowledge of one's own limitations, in victory oVe!
oue's own passions, in self-restraint, in the right
ordering of values, in loving one's neighbour, in being
the Good Samaritan, in trusting and knowing Gad.
l have not invented these things; it is precisely the
total positive meaning of the Jews in history, including
above all Christ, that has deposited this priceless
heritage for the entire world. From what we cau super
ficially tell from the utterances and attitudes of the
representatives and leaders of Israel, and from what
we can infer with certainty from its actions, l think
we are not unjustified or uncharitable in concluding
that these .virtues do not over-abound in ISl'ae1. today.
The accent seems ta be rather on the political, the
material, the sensuous, the racial, the nationalistic, the
e..'Cc1usive, the exploitation of pressure groups, the
manipulation of international agencies; the arbitrament
of force. It is not difficult to imagine how people like
Ezekiel or Spinoza or Magnes or Martin Buber - not
to mention Christ or Paul, who were a.lso Jews -·would
judge this type of "progress".

72. l think l have now fully demonstrated the four
theses with which l began this speech. l beg to be
allowed just to read them again because they are of
the utmost importance.
73. The first is that to allow work on the canal project
to be resumed in the demilitarized zone \vithout a
mutual agreement between Israel and Syria is to give
de facto recognition to the annexation of the zone by
One party to the Armistice Agreement. The second is
that to make the resumption of the work conditional
upon a prior agrep.ment between Israel and Syria is
not to dishonour the past jurisdiction of the Council in
the Huleh case [547th meeting] but, as we have shown,
precisely to be consistent with that jurisdiction and with
the provisions of the Armistice Agreement which are
applicable to the present case. The third is that to allow
the \vork to be resumed without the consent of the two
parties to the Armistice Agreement îs to further, or
at least to condone, the expansionist ambitions of Israel
\Vith regard to the waters of the area, and thereby to
undermine any possibility of regional co-operation for
the c=xploitation of those waters. And the fourth is that
to allow the work to be resumed unilaterally is to play
into the hands of those who, for the sake of self
justification, have advanced the dangerous doctrine of
progress at any price, even if that price be human rights,
international order and the sanctity of international
agreements. l shall therefore quietly affirm· the truth
of these four positions and, in all love, challenge any
body to disprove them.
74.· A question must repeatedly have suggested itself
to the thoughtful stud~nt of Palestinian affairs: how is

would rather learn UprogressU at the Sorbonne, at the
London School of Economies and Political Science, and
at Harvard, than in Tel Aviv. Thus the "progress" of
Israel will not be able to develop us, for l think we
would rather develop ourselves.



it that Israel can afford to be so bold in its defianœ and
violations? l am thinking, in particular, of Jerusalem,
cf Qibya, and now of the present canal project. When
the three western Powers brought the question of
Qibya to the attention of the Security Conncil, the
Secretary of State of the United States, John Foster
Dulles, explained why the western Powers were taking
sucb action. "vVe considered," he said in a speech before
the N e'W York H erald Trib~tne Forum in New York
on 20 October 1953, "the grave incidents of violence
which mar Israel's relations with its neighbours. It was
the United Nations which played an essential part in
creating the State of Israel, and wefelt that this was
ciearly an occasion to invoke the concept of decent
respect for the opinion of mankind as represented by
the United Nations." 1 think that a responsible inquiry
into the question how Israel can afford to disregard this
"decent respect for the opinion of mankind" will throw
light upon the case now under review by the Security
Council.

75. But l shall not go into this matter at present.
l will ünly say that such an inquiry will reveal that
Israel's boldness involves six phenomena: the deliberate
confusion by Israel between peace and the final settle
ment; the faith in force as the means of bringing about
this final settlement; the support of pressure groups
aIl over the world; the abnormal state of existence of
Israel; the general confusion in which the Arabs find
themselves - a confusion, however, that is not going
to last forever; and perhaps a certain deliberate policy
on the part of the western Powers.

76. 1 hoid that anyone who encourages Israel in its
boldness, no matter how well-meaning he may be, is
not a friend of Israel. He alone serves the end of
peace and concord in the Near East who helps Israel
to find its humble and true place in the scheme of
things. But for Israel always to he able to get away
with its boldness before the world, for it always to be
able to count on high influence to swing decisions
- whether right or wrong, just or unjust - in its
favour, can never, it seems to me, conduce to peace in
the Near East; least of aIl, let me add, to peace for
Israel itself.

77. For the pure of heart, the conditions of a final
settlement are not far to seek. l shall make one final
attempt to state them: (l

First, the strictest observance of the Armistice
Agreements;

Secondly, a serious determination "Dl implement the
standing decisions of the United Nations with respect
to boundaries, to the internationalization of Jeru
salem, and to Arab refugees;

Thirdly, a fundamental change of spirit on the part
of everybody;

Fourthly, cessation of the immigration policy of
Israel;

Fifthly, the prevention of Israel, or of anybody,
from manipulating international agencies;

Sixthly, the honest demonstration by the western
world of real impartiality, justice and firmnèss;

Sev~nthly, the emancipation of the western world
from lts policy of viewing the Near East only in
terms of thedevelopment and destiny of Israel;

ment Israël peut-il se permettre d'aller si loin dans la
provocation et dans la violation du droit? Je pense en
particulier à Jérusalem, à Qibya et, maintenant, à ce
projet de canal. Lorsque les trois Puissances occiden
tales ont porté l'agression de Qibya devant le Conseil
de sécurité, le Secrétaire' d'Etat des Etats-Unis,
M. John Foster Dulles, a précisé pourquoi elles avaient
pris cette initiative. "Nous avons examiné", a-t-il dit
dans un débat [f.01;''It1n] organisé à New-York par ~e

New Y ol'k H erald Tribune) le 20 octobre 1953, "les
graves manifestations de violence qui enveniment les
relations d'Israël avec res voisins. Ce sont les Nations
Unies qui ont joué le rôle essentiel dans la création de
l'Etat d'Israël et, à notre avis, il y a certainement lieu
de rappeler les intéressés au respect dû à l'opinion de
l'humanité, représentée par les Nations Unies." Je
pense que si l'on étudie sérieusement comment Israël
peut se permettre d'oublier le "respect dû à l'opinion
de l'humanité", on éclairera l'affaire dont le Conseil de
séC'urité est actuellement saisi.

75. Pour l'instant, je ne m'attarderai pas sur cette
question. Je dirai seulement qu'une telle enquête mon
trera que la hardiesse d'Israël tient à six causes: la
confusion qu'Israël fait délibérément entre la paix et un
règlement définitif; la foi dans la force, en tant que
moyen d'amener un règlement définitif; l'appui accordé,
dans le monde entier, par des groupements qui font
pression sur les dirigeants; la vie anormale des habitants
d'Israël; la confusion générale dans laquelle se trouvent
les Arabes - confusion qui, cependant, ne durera pas
éternellement; peut-être, une certaine politique déli
bérée des Puissances occidentales.

76. Je soutiens que celui qui, si bien intentionné qu'il
soit, encourage la hardiesse d'Israël, n'est pas un ami
d'Israël. Seul, celui qui aide Israël à trouver sa vraie
place, sa petite place, dans l'ordre des choses, sert da
cause de la paix et de la concorde dans le Proche-Orient.
Si l'Etat d'Israël est toujours en mesure de payer d'au
dace, s'il peut toujours compter sur de hautes influen
ces pour faire pencher les décisions en sa faveur, qu'elles
soient bonnes ou mauvaises, justes ou injustes, jamais,
me semble-t-il, i'l n'y aura de paix dans le Proche
Orient, ni surtout, permettez-'moi de le dire, de paix
pour Israël.

77. Pour les hommes au cœur pur, les conditions d'un
règlement final ne devraient pas être hors d'atteinte.
J'essaierai une dernière fois de les énumérer:

Premièrement, le respect le plus strict des conven
tions d'armistice;

Deuxièmement, la résolution ferme de mettre en
œuvre les décisions arrêtées des Nations Unies en
ce qui concerne les frontières, l'internationalisation
de Jérusalem et les réfugiés arabes;

Troisièmement, un changement d'esprit radical
chez tous .les intéressés;

Quatrièmement, la cessation de la pOIHtique d'im
,migration d'Israël;

Cinquièmement, Israël, et tout autre pays, devrait
êtr~ empêché de manœuvrer les organismes inter:
nationaux;

. Sixièmement, le monde ocddental doit faire preuve
de justice, de fermeté et d'une réelle impartialité.

Septièmement, la politique occidentale doit cesser
de considérer le Proche-Orient uniquement en fonc
tion du développement et du destin d'Israël;
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Eighthly, emancipation of western policy towards
the Near East from subordination to excessive
influence of pressure groups;

Ninthly, the just solution of the problem of Arab
refugees;

Tenthly, the strengthening of the Arabs, induding
the placlng of no artificial obstacles in the way of
their drawing as closely together as they cano

78. None of these things is impossible of realization;
none is easy to achieve; aIl are necessary in order to
usher in the new age of brilliance in the Near East for
which aIl men of goodwill crave. May it be said in the
final reckoning of history that none of us round this
tàble has failed to perceive this challenge and to respond
to it.
79~, The PRESIDENT: There are still two speakers
on my list. However, in view of the lateness of the hour,
l think it would be a lack of charity on the part of the
Chair, both to them and to the other members of the
Council, to give the-'Il the Hoor now. On the other hand,
this is the seventh meeting which the Council has
devoted to this issue, and it is dear that we must reach
a decision as soon as possible.
80. On Monday next, 14 December, at 3 o'dock in
the afternoon, we shall have a meeting on the question
of Trieste in accordance with a decision taken by the
Council, l believe, on 23 November [641st meeting].
We could, then, have a meeting on the present item on
Tuesday afternoon, except that l understand that that
would present certain difficulties for some delegations
and, of course, we must meet their convenience in the
matter. l therefore propose to the Council, if there is
no objection, that we should proceed with the present
item on Wednesday afternoon, 16,December, at 3
0'dock. l understand that in the meantime a draft
resolution will he submitted. l should like to tell the
Council in advance that it would be my intention to
finish with this item, if possible, before the end of next
week, that is, to have meetings on Wednesday and, if
necessary, on Thursday and Friday. Is there any objec
tion to that?

81. As there is no objection, the Council will meet on
Monday afternoon at 3 o'dock to consider the Triéste
question and will meet againon Wednesday, 16
December, at 3 0'dock, to consider the present item.

The meeting rose at 6.20 p.m.
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HuitièlTl..:ement, la politique occidentale envel'S le
Proche-Orie. . doit s'affranchir de la pression exces
sive de certains groupements d'intérêts;

Neuvièmement, le problème des réfugiés arabes
doit recevoir sa juste solution;

Dixièmement, les Arabes doivent devenir plus
forts et aucun obstacle artificiel ne doit les empêcher
de se rapprocher autant que la nature des choses
le permet.

78. Aucune de ces conditions n'est impossible à attein
dre; aucune n'est facile à réaliser; toutes sont indispen
sables à l'avènement de ce nouvel âge d'or que tous
les hommes de bonne volonté souhaitent pour le Proche
Orient. Plaise au ciel qu'il apparaisse au dernier juge
ment de l'histoire que chacun de ceux qui siègent autour
de cette table a entendu cet appel et y a répondu.
79. Le PRESIDENT: Deux orateurs sont encore
inscrits sur ma liste. Vu l'heure tardive, je pense que
le Président manquerait de 'Charité enver-, ces deux
orateurs comme envers les autres membres du Conseil
en leur donnant la parole maintenant. D'autre part,
c'est la septième séance que le Conseil a consacrée à
ce problème et il est clair que nous devons prendre
une décision aussitôt que possible.
80. Lundi prochain 14 décembre, à 15 heures, nous
nous réunirons à nouveau pour examiner la question
de Trieste, conformément à la décision prise par le
Conseil, le 23 novembre [641ème séance], je crois.
Nous pourrions ensuite nous réunir mardi après-midi
pour examiner la présente question, mais je crois que
cette date serait incommode pour certaines délégations
et nous devons, bien entendu, en tenir compte. C'est
pourquoi je propose, s'il n'y a pas d'objection, de
reprendre l'examen de la question de Palestine le
mercredi 16 décembre, à 15 heures. Je crois savoir
que, dans l'intervalle, le Conseil sera saisi d'un projet
de résolution. Je dois prévenir le Conseil que je désire
rais en finir avec cette question, si possible avant la
fin de la semaine prochaine, et que le Conseil devrait
donc siéger mercredi et, s'il le faut, jeudi et vendredi.
y .a-t-il déS objections?

81. Comme il n'y a pas d'objection, le Conseil se
réunira lundi après-midi à 15 heures pour examiner
la question de Trieste et il se réunira à nouveau le
mercredi 16 décembre, à 15 heures, pour reprendre
l'examen de la question qui nous préocc'-lpe actuellement. .

Co

La séance est levée à 18 h. 20.
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